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Les déclarations politiques et l’engoue-
ment des politiciens aux portillons du Pa-
lais du peuple cacheraient mal la réalité
d’une population lassée des conciliabules
sans réels enjeux pour elle. C’est la
conclusion d’un récent sondage de l’insti-
tut Les Points. La vérité est que 72% des
Kinois ne suivent pas le déroulement des
travaux. Sur les 22% qui s’y intéressent,
9% seulement y sont attachés de manière
assidue tandis que 13% les suivent occa-
sionnellement. Une catégorie des sondés
(67%) pense que les délégués aux
concertations ne roulent que pour leurs
propres intérêts, allusion faite aux indem-
nités journalières et autres arrangements
politiques. L’on est bien loin de l’engoue-
ment populaire devant les médias re-
connu à la Conférence nationale souve-
raine et aux travaux de la Francophonie.
Le sondeur relève également le fait que
les Kinois sont de plus en plus nombreux
à s’opposer à l’initiative de la mise en
place d’un gouvernement de large union
nationale.
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Léon Kengo wa Dondo a indiqué hier à l’ou-
verture de la session ordinaire de septem-
bre qu’au-delà de l’examen du budget 2014,
le projet de loi sur l’amnistie sera traité en
procédure d’urgence. Celui-ci est à intégrer
dans la dynamique de paix et de réconci-
liation nationale enclenchée par le chef
de l’État avec, à la clé, l’imminence d’une

mesure de grâce présidentielle que
pourra couvrir la promulgation de l’or-
donnance y afférente. 
Toutefois, des dispositions pratiques seront
prises pour que la tenue des concertations
nationales n’empiète pas sur l’exercice des
prérogatives reconnus aux députés et sé-
nateurs au cours de cette session budgé-

taire, a pour sa part, déclaré Aubin Minaku.
Prenant la parole à cette occasion, le pré-
sident de l’Assemblée nationale de la Ré-
publique du Congo, Justin Koumba, a réi-
téré la disponibilité du président Denis
Sassou N’Guesso à accompagner le pro-
cessus de paix en cours en RDC.
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L’organisation, qui n’encourage pas
la grève immédiate, a lancé un ap-
pel au calme en direction des mé-
decins des services publics de
l’État. Elle les a invités à continuer
à travailler dans la quiétude en at-
tendant l’aboutissement heureux
des négociations en cours avec le
gouvernement. Le Syndicat des
médecins de la RDC (Syméco) a
exhorté le gouvernement à convo-
quer une plénière pour analyser et
adopter des propositions faites par
les deux sous-commissions insti-
tuées et examiner les dossiers spé-
cifiques restés pendants. « Les

avancées réalisées dans les re-

vendications des médecins n’ont

pas été obtenues avec des grèves.

La radicalisation de cette me-

sure irait à l’encontre des négo-

ciations en cours », a fait observer
le secrétaire général du Syméco, le
Dr Juvénal Muanda Nlenda.

Page 13

L’opus est dans les bacs depuis le
16 septembre et comporte quatre
titres : «Sautez Premier », « Tous à
l'école », « Prise de conscience,
«Grand Coeur ». L’artiste lance
également le clip de la chanson « I
found a way » réalisé en duo avec
le chanteur de RnB Mohombi. « I
Found a way » sera disponible en
vente digitale à partir du 4 octobre
sur les différents sites de vente tel
que I tunes. Avec « Tous à l’école »,
Werrason sort des sentiers battus
en proposant à ses fans une thé-
matique peu prisée dans ses chan-
sons, celle liée aux valeurs de
l’éducation et de l’instruction. Un
puissant vecteur de communica-
tion pour la conscientisation d’une
jeunesse en perte de repère en vue
de sa requalification par une prise
en charge scolaire. Entre-temps, le
roi de la forêt prépare son pro-
chain album intitulé « Flèche In-
geta Ezui Ezui ».
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Le nouveau comité de gestion de
la Ligue nationale de football (Li-
nafoot) dirigé par Simon Kayoyo
se met déjà au travail. L’on est
déjà fixé sur la répartition des
clubs champions de onze pro-
vinces du pays dans les trois sites
choisis pour la phase qualifica-
tive de la Division 1 pour la sai-
son 2013-2014. Il s’agit de Mban-
daka (Équateur), Kananga
(Kasaï occidental) et Kindu (Ma-
niema).
Par ailleurs, le nouveau comité se
penche ce 17 septembre sur la
problématique du format du
championnat national. Il sera
question soit de maintenir l’ac-
tuelle formule de quatorze clubs,
qui se rencontrent en aller retour
dans le délai imparti par les
textes, soit de réfléchir sur d’au-
tres formules idoines devant per-
mettre
l’organisation harmonieuse de la
Division 1.
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MUSIQUE

Werrason lance 
le maxi single «
Éducation»

DIVISION 1

Répartition des
clubs sur les sites 
de la phase
qualificative

Sondage Les Points
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Quelques délégués des composantes aux concertations nationales

Parlement

Examen en procédure d’urgence
de la loi sur l’amnistie

SECTEUR MÉDICAL

Le Syméco
soutient la trêve
sociale

Aubin Minaku et son homologue Justin Koumba (à l'extrême gauche)
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ÉDITORIAL

Questions

Ce qui est advenu avant-hier en Irak et en
Afghanistan, hier en Libye et qui a failli se
reproduire ces derniers jours en Syrie,

avec la menace d’une intervention militaire
conduite par deux pays occidentaux, pose à la
communauté humaine toute entière cette angois-
sante question: qui prend les décisions straté-
giques dans les pays se réclamant de la démocra-
tie et dont les dirigeants adoptent des positions
insensées contre l’avis même de leur peuple ?

Sans remonter jusqu’aux trois interventions
précédentes, posons-nous cette question à
propos de la crise syrienne en la détaillant de la
façon suivante : qui, à Washington et à Paris, a su
convaincre les deux chefs d’État modérés que
sont Barack Obama et François Hollande de se
muer en chefs de guerre ? Qui a eu, sur l’un
comme sur l’autre, une influence assez grande,
assez contraignante, pour les amener à gesticuler
comme ils l’ont fait au risque de se déconsidérer
au regard de la communauté internationale ? Qui
a eu un poids suffisant au sein du système
démocratique dont les deux pays se réclament
pour que leurs dirigeants balaient d’un revers de
main les objections qui remontaient vers eux ?

Ces questions appellent deux réponses et deux
réponses seulement :

Première réponse : Barack Obama et François
Hollande n’ont écouté que leur entourage immé-
diat. Ils n’ont tenu aucun compte des réactions
négatives que faisaient remonter vers eux les
services de renseignement, l’institution militaire, les
services diplomatiques, les ambassades, les médias, les
observateurs de tout calibre, les spécialistes. Et dans
ce cas ils se sont comportés comme des autocrates,
foulant allègrement au pied les informations et les avis
pondérés qui leur étaient donnés.

Deuxième réponse : Barack Obama et François
Hollande se sont soumis au diktat des puissants
lobbies qui les entourent. N’ayant aucune
connaissance, aucun savoir qui leur permette de
peser sérieusement le pour et le contre, ils ont
écouté seulement les va-t-en guerre qui rêvent
dans les administrations militaires et diploma-
tiques de se venger des échecs successifs subis en
Irak, en Afghanistan et en Libye. Et dans ce cas ils
ont révélé un vide dramatique dans la conduite
des affaires publiques de leurs pays respectifs.  

Les Dépêches de Brazzaville
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Avec pour thème « Touche pas à mon
président », le meeting du
Rassemblement pour la majorité
présidentielle (RMP), tenu samedi 14
septembre au boulevard  Alfred-Raoul,
a été organisé en réponse à la justice
française face à l’affaire des disparus
du Beach couplée à celle des biens
mal acquis.
Dès 13 heures, les militants et sympa-
thisants des partis de la majorité prési-
dentielle, venus nombreux pour soute-

nir cette action, ont vu leur nombre
croître au-delà de 15 heures. Sur les
lieux, les participants brandissaient
banderoles, drapeaux et emblèmes
pour montrer leur affiliation à un parti
politique ou une association. Sous un
soleil accablant, les participants s’im-
patientaient. Heureusement que les
groupes folkloriques, l’orchestre Pa-
trouille des stars et l’artiste musicien
Zao ont su détendre l’atmosphère. Il
est un peu plus de 15 heures lorsque le
président par intérim de la majorité
présidentielle, Pierre Ngolo, arriva au
boulevard Alfred-Raoul  sous les ap-
plaudissements des militants et sym-
pathisants de ce mouvement.

Place au discours…
« Nous mettons en garde les détrac-

teurs de l’action du président et leurs
complices contre les conséquences né-
fastes de leurs manœuvres sur les
liens séculaires de fraternité et de
coopération qui existent entre les
peuples congolais et français. Nous
dénonçons l’ingérence manifeste
d’une certaine justice française aux
méthodes néocolonialistes dans les af-
faires intérieures du Congo. Nous dé-
nonçons également l’entreprise per-
nicieuse et répétée de certains médias

français qui, usant de désinforma-
tion, d’insinuation et de manipula-
tion de l’opinion, se comportent en
véritables fossoyeurs de la paix et en
porte-parole des ennemis du Congo,
au mépris flagrant de la déontologie
professionnelle », a déclaré la jeunesse
du RMP.
Mixé d’intermèdes musicaux, le dis-
cours de la jeunesse, des femmes, des
partis de la majorité présidentielle et
du président par intérim véhiculait le
même message d’un Congo indépen-
dant, « Touche pas à mon président ».
Ce cri de ralliement, pour eux,
s’adresse à ceux qui s’inscrivent dans la
logique de diabolisation du président
de la République.
L’interpellation du général Norbert Da-
bira dans l’affaire des disparus du

Beach et des biens mal acquis a été
taxée, par la majorité présidentielle,
d’exploitation abusive par la justice
française en complicité avec certaines
ONG. Cet acharnement, selon elle, vise
indéniablement la déstabilisation du
président de la République et porte at-
teinte à ses actions politiques et éco-
nomiques. En ajoutant que cette af-
faire avait été souverainement traitée
par la justice congolaise. « Les forces
politiques de la majorité présiden-
tielle protestent contre une campagne
obstinée de diffamation et de déstabi-
lisation du chef de la majorité et des
institutions de la République. Le pré-
sident  Denis Sassou N’Guesso ne mé-
rite pas l’acharnement dont il est vic-
time. Cet acharnement, manœuvre
sordide de certaines ONG, d’une cer-
taine justice et de certaines autorités
françaises, cache à peine le déni de la
souveraineté du Congo tout autant
qu’il voile à peine la tentation de re-
mise sous tutelle du Congo, pourtant
indépendant et libre. Nous ne l’accep-
tons pas et nous ne l’accepterons ja-
mais, a fait savoir Pierre Ngolo. Les
relations que nous tisserons avec les
États seront moins déterminées par
l’ancienneté ou la profondeur histo-
rique des rapports que par le respect
de chaque partie et l’exigence d’un
partenariat mutuellement avanta-
geux ».
Le président par intérim de la majorité
présidentielle a, profité de cette occa-
sion pour lancer un appel à la mobilisa-
tion générale de tous les partis et asso-
ciations de la majorité présidentielle
ainsi que des citoyens congolais pour la
réussite de l’opération du recensement
administratif spécial.
Au terme de son intervention, Pierre
Ngolo a passé en revue les partis et as-
sociations présentes à cette manifesta-
tion. Les participants ont ainsi accom-
pagné leur président, signe d’amour et
de détermination, avant que celui-ci
quitte le boulevard Alfred-Raoul. Le
meeting s’est enfin achevé en beauté,
dans une ambiance festive et de vo-
lonté manifeste de défendre les inté-
rêts de la majorité présidentielle.

Josiane Mambou-Loukoula

DISPARUS DU BEACH 

Le RMP met en garde la justice française

La foule lors du meeting
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Les quatre axes concernés par ces
études d’impacts environnemen-
taux et sociales sont : Dolisie-Ga-
bon, Dolisie-Centrafrique, Brazza-
ville-RDC enfin Pointe-Noire-RDC.
Le directeur technique de ce cen-
tre d’étude, Adama Zare, a donné
cette information le 13 septembre
à Brazzaville, à l’issue d’une ren-
contre de recadrage méthodolo-
gique sur cette prospection avec le
coordonnateur national dudit pro-
jet et les cadres du ministère de
l’Environnement. « J’ai déjà fait
une première partie qui consistait à
collecter les données et les analyser,
maintenant c’est la phase de ter-
rain. Celle-ci consiste à vérifier l’im-
pact de la fibre optique sur l’envi-
ronnement du projet et la
population riveraine. J’aurai aussi
la responsabilité d’identifier les me-
sures susceptibles d’éviter, réduire
ou éliminer les effets dommageables
de ce projet sur l’environnement »,
a indiqué Adama Zare, qui compte de
déposer le rapport d’ici décembre.
Dans l’optique d’obtenir des résul-
tats satisfaisants, le coordonnateur
national dudit projet, Luc Missi-
dimbazi, a promis de mettre à la
disposition de ces experts toutes

les données qui contribueraient à
la réussite de leur travail. Interve-
nant à propos du début effectif de
l'installation de la fibre optique,
Luc Missidimbazi a souligné que
toutes les études avaient déjà été
menées. Les travaux commencent
à partir de début novembre, pour
une durée de six mois. « Courant
juin-juillet 2014, la fibre sera dispo-
nible. Entre-temps, on a des ren-
contres avec ces pays frontaliers
pour ficeler toute la partie régle-
mentaire », a-t-il déclaré.
La réduction des coûts relatifs
aux technologies de la communi-
cation, l’amélioration des condi-
tions d’accès au service internet
et des équipements d’accès ainsi
que la création d’emplois liés aux
technologies d’information et de la
communication sont, entre autres,
les impacts positifs que produiront
ce projet.
Cofinancé par le gouvernement
congolais et la Banque mondiale,
le projet CAB a pour objectif de
connecter le Congo avec d’autres
pays de la sous-région grâce à
l'aide d'un réseau internet haut
débit.

Lopelle Mboussa-Gassia

Dans un communiqué publié à l'oc-
casion de la session ordinaire, le
bureau politique de l'UMP a fait sa-
voir que « l’annonce et l’ouverture
du procès avaient suscité l’espoir du
peuple congolais, notamment des
victimes. Cependant, le bureau po-
litique constate que le verdict rendu
n’a pas répondu à la question de sa-
voir que s’était-il passé le 4 mars
2012 ».
La cinquième session du bureau
politique de ce parti a aussi exa-
miné d’autres questions d’intérêt
national, notamment le recense-
ment administratif spécial en cours
dans le pays. À propos, il a fait sa-
voir qu’il émet des réserves sur son
déroulement et s’interroge sur ce
qu’il appelle le désintéressement
des composantes politiques et
même de la société civile.
« À travers toute la République,
nous avons constaté que le peuple
n’a pas été édifié sur cette opéra-
tion », a déclaré le président de ce
parti, Elvis Girel Okombi Tsalissan. 
L’absence prolongée du ministre
d’État Mvouba interpelle
L’UMP s’est également interrogé
sur l’absence prolongée du minis-
tre d’État Isidore Mvouba. Il n’est
pas acceptable que le peuple ne

soit pas informé de ce sujet. Après
débats, les membres de ce parti
ont dit leur position en exigeant du
gouvernement des explications.
Analysant notamment le procès
des disparus du Beach, le bureau
politique de ce parti a d’abord
condamné la reprise de la procé-
dure en France. S’agissant du rejet
par le Sénat de la levée de l’immu-
nité parlementaire du sénateur
André Ikongo-Logan, l’UMP s’est
interrogée sur les motivations du
Sénat dont elle ne comprend pas la
décision. Ce parti a, à cet effet, de-
mandé au procureur général de
constituer le dossier.
Au terme des travaux de cette cin-
quième session ordinaire, le prési-
dent de ce parti, Elvis Girel
Okombi Tsalissan a lancé un appel
aux cadres et militants du parti à
une mobilisation générale. L’UMP
a-t-il déclaré, «c’est le défi d’une gé-
nération, mais une génération qui
se veut consciente ». Il a réitéré la
proposition d’un gouvernement
d’union nationale, tout en prônant
le dialogue de la classe politique
qui, selon lui, est le seul moyen
d’épargner notre pays des soubre-
sauts.

Jean-Jacques Koubemba

VIE DES PARTIS 

L’UMP désapprouve le verdict
rendu au procès du 4-Mars
Réuni en session ordinaire, les 13 et 14 septembre à Brazzaville, le
bureau politique de l’Union pour un mouvement populaire (UMP) a
désapprouvé, après analyse de la situation politique nationale, le verdict
rendu sur le procès du 4 mars.

PROJET CAB 

Lancement des études d'impacts en-
vironnementaux 
Le cabinet Serf, chargé d’analyser tous les éléments socioculturels ainsi
que les ressources naturelles susceptibles d’être affectées par le projet
Central Africain Backbone (CAB) a annoncé le début des travaux le 16
septembre.

La ministre des Affaires sociales,
de l’Action humanitaire et de la
Solidarité, Émilienne Raoul, a
séjourné à Louvakou (département
du Niari) les 13 et 14 septembre.
Cette visite a permis à la ministre
et au délégué du Pnud de rappeler
à l’ordre quelques entrepreneurs
incapables de faire avancer les
chantiers.
Ce chantier qui comprend 84 ou-
vrages s'étend sur plusieurs hec-
tares. « Réalisé sur le modèle Son-
ghaï à Porto-Novo au Bénin, ce
centre a pour objet la production,
la formation et l’insertion des
communautés et des jeunes », a
déclaré Alfred Constand
Kiakouama, directeur na-
tional du projet. Le centre
comprendra trois pôles à
savoir : le pôle de forma-
tion, l’unité de production
et celui de l’animation et
de l’insertion sociales. Ces
pôles s’occuperont du sa-
voir-faire et du savoir-
être, notamment la pra-
tique du secteur agricole
(primaire, secondaire et
tertiaire) que l’on déve-
loppe pour les jeunes et
les communautés. Ainsi,
l’intégration de la commu-
nauté se fera dans la pro-
duction en réalisant des
campagnes agricoles, en
rachetant toute la pro-
duction et en la transfor-
mant sur place pour don-
ner de la valeur ajoutée. Il sera
également question du recrute-
ment des apprenants. « Il y a donc
trois structures au sein du centre.
Le centre de formation, l’entre-
prise de production qui vit
comme une entreprise, le centre
d’animation et d’insertion sociale
qui lui s’occupe du volet commu-
nautaire, insertion, identifica-
tion et gestion des apprenants. Il
est prévu que le centre de Louva-
kou s’insère dans un processus de
collaboration ou de complémenta-
rité avec les autres centres qui se-
ront érigés, notamment celui d’Ot-
sendé », a-t-il poursuivi.
Prenant la parole à son tour, Charly
Endol, responsable du Génie civil
du projet, a présenté les entre-
prises et les ouvrages à réaliser
ainsi que leur niveau d’exécution.
L’orateur a précisé que toutes les
entreprises avaient accusé du re-
tard dans la réalisation des travaux,
sachant toutefois que les taux
d’exécution desdits travaux oscil-
laient entre 85 et 97% au 25 août
dernier.
Il y a deux catégories d’entreprises
dans ce projet. Dans la première ca-
tégorie, recrutée en mars 2011
pour exécuter les travaux dont la
durée maximale était de six mois et
demi, il y a trois entreprises dont
l’EBB-SOVEMAC, un contrat fi-

nancé avec les fonds FAD pour un
montant de 219 millions de FCFA.
Le paiement s’élève à ce jour à 201
millions de FCFA. L’entreprise ac-
cuse un retard depuis plus d’une
année. La deuxième entreprise
n'est autre que le FORECO, avec
un marché qui s’élève à 108 millions
de FCFA pour un taux de réalisa-
tion de 98%. La troisième entre-
prise est l'ISIFAC, avec un montant
de 232 millions de FCFA, et un taux
de réalisation de 97%.
Dans la deuxième catégorie, les en-
treprises sont au nombre de six.
Nord-Sud Expertise et Réalisa-
tions, avec un contrat financé sur

les fonds de l’État congolais à hau-
teur de 219 millions de FCFA soit
un taux de réalisation de 97%. La
seconde entreprise, EBCS, avec un
montant de 129 millions de FCFA,
présente un taux de réalisation de
95% financé également avec les
fonds du gouvernement congolais.
La troisième entreprise Watt-En-
treprise avec un montant de 209
millions de FCFA, a atteint 100%
du taux de réalisation. ADLCA est
la quatrième entreprise, avec un
montant de 67 millions de FCFA fi-
nancé par l’État congolais avec un
taux de réalisation de 100%. Enfin,
la cinquième entreprise SIFAC,
dont le taux de réalisation est de
85%, bénéficie du financement de
l’État congolais (184 millions de
FCFA). La dernière entreprise
Mana-Services  a reçu le finance-
ment des fonds FAD (292 millions
de FCFA) avec un taux de réalisa-
tion à 93%. 
« Il convient de signaler que toutes
ces entreprises sont hors délais.
Ainsi nous savons que le projet
s’arrête le 30 novembre, mais
nous risquons d’arriver au cas de
figure où le projet va s’arrêter,
alors que les travaux ne sont pas
terminés, du fait de nombreuses
malfaçons auxquelles il faut ap-
porter des corrections », a-t-il
conclu.

Mise au point du Pnud
Pour sa part, Joseph Ikoubou, délé-
gué du Programme des Nations
unies pour le développement
(Pnud), a fustigé le mauvais com-
portement des entrepreneurs qui
arrêtent les travaux car les factures
n’ont pas été payées. « En réalité,
explique-t-il, cela ne devrait pas
se passer de la sorte, car toute en-
treprise sélectionnée peut se créer
des stratégies de financement
pour avancer ses travaux même
si le paiement des factures accuse
un retard. Car, qu'on le veuille ou
non, ces factures seront toujours
payées. Ensuite, a renchéri l’ora-

teur, les entreprises sont sélection-
nées sur la base d’un certain nom-
bre de critères dont les comptes
bancaires, alors pourquoi, une
fois les travaux lancés, ces entre-
prises se retrouvent-elles comme
si elles n’avaient jamais fourni de
dossiers contenant des pièces de
comptes bancaires », s’est-il de-
mandé.
Pour le délégué du Pnud et le res-
ponsable national du projet, il est
prévu des textes sur les pénalités.
Chaque jour qui passe, si l’entre-
prise accuse des retards, elle perd
près de 50.000 FCFA sur sa facture.
«Que les entreprises ne soient pas
surprises, car cette disposition
sera appliquée », ont indiqué les
deux orateurs.
Clôturant la réunion, Émilienne
Raoul a appelé les entreprises à
faire preuve de responsabilité et de
performance dans la réalisation de
leurs ouvrages. « Il est ur ent que
les entreprises terminent leurs
ouvrages afin que la réception
technique et la clôture du projet se
fassent respectivement les 30 octo-
bre et 31 décembre prochains », a-
t-elle conclu. Notons qu’avant cette
réunion, la ministre, accompagnée
des autorités sous-préfectorales, a
passé en revue les 84 ouvrages en
cours de finition. 

Faustin Akono

NIARI 

Émilienne Raoul passe en revue
84 ouvrages en construction

Émilienne Raoul accompagnée d'une délégation, visite le centre 
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Cette sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’avis général de
passation des marchés de ce projet du 11 février 2011  publié dans le De-
velopment Business. One line
Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internatio-
nale de Développement (IDA) ont convenu de cofinancer le Projet Eau
Electricité et Développement Urbain (PEEDU) et se proposent d’utiliser
une partie de ces ressources pour financer les prestations  de   quatre (4)
consultants individuels dont un par CSI,  chargés du contrôle et de la su-
pervision  des travaux de réhabilitation et/ou de construction d’un  (1)  CSI
à Brazzaville et trois (3)  CSI à Pointe-Noire (phase 2).
Le Consultant individuel sélectionné aura la charge du contrôle et de la su-
pervision desdits travaux, notamment la gestion administrative, technique
et financière des travaux y compris la réception provisoire des réalisations.
Il accèdera à l’étude technique et DAO des travaux en objet auprès de
l’UCP-PEEDU.
Les Termes de Référence y relatifs peuvent être consultés au siège du
PEEDU indiqué ci-dessous du lundi au vendredi de 09 heures à 16
heures.

PROFIL DU CONSULTANT :
Le Consultant doit avoir les qualifications suivantes : 

•Être un Ingénieur en Bâtiment ou en Génie Civil : ayant BAC + 5 mini-
mum ;
•Justifier d’une expérience pertinente d’au moins cinq (05) ans dans le
domaine de la conception, de la réalisation et de la surveillance d’ouvrages
de bâtiment similaires. ;

•Présenter au moins  trois (03) références de projets similaires (taille et
complexité du projet, nom du client et année).

L’Unité de Coordination du Projet PEEDU invite les candidats admissibles
à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les consul-
tants intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qua-
lifiés pour exécuter les services (CV et Photocopies légalisées des
Diplômes).
Un consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies
dans les Directives: Sélection et Emploi de Consultants par les Emprun-
teurs de la Banque mondiale, édition de janvier 2011.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous pli fermé à
l’adresse ci-dessous au plus tard le 02 octobre 2013 à 12H.
Projet Eau, Electricité et Développement Urbain (PEEDU)  -  Unité de
Coordination du Projet PEEDU  -  2ème étage du siège du Ministère du
Travail et de la Sécurité Sociale, (ex siège du Ministère de l’Equipement et
des Travaux Publics)  - Brazzaville – République du Congo  -
Tél: [242]055568787. Email : pedu_congo@yahoo.fr  /
mbouesso@yahoo.fr

Fait à Brazzaville, le 11 septembre 2013.

Le Coordonnateur du PEEDU,

Maurice BOUESSO./.

AVIS À MANIFESTATIONS D’INTERET N° 004/PEEDU/2013 DU 17 SEPTEMBRE 2013

Pour le recrutement de quatre consultants individuels pour le contrôle 
et la supervision des travaux de réhabilitation et / ou construction des centre de

santé intégrés à Brazzaville et Pointe-Noire (Phase 2) R78
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La quinzième session ordinaire
du Conseil national de
l’éducation préscolaire, de
l’enseignement primaire,
secondaire et de
l’alphabétisation, s’est tenue du
10 au 12 septembre sur le thème
de « L’amélioration des
rendements du système
éducatif ». Il a permis non
seulement d’établir un
diagnostic sur le sous-secteur
de l’éducation mais aussi
d’énumérer des pistes pour
éradiquer les maux recensés.  
Pendant trois jours, les 239 ac-
teurs de l’enseignement ont
échangé sur les stratégies pou-
vant leur permettre de relever les
défis qui se présentent à eux. Il
s’agit, entre autres, de l’améliora-
tion de la scolarisation et de la
qualité de l’éducation par une ré-
duction significative des taux de
redoublement et d’abandon, de la
lutte contre l’analphabétisme
chez les femmes ainsi que l’aug-
mentation de l’offre de l’éduca-
tion en rapport avec celle des
structures d’accueil.
Exposant sur les facteurs blo-
quants de l’amélioration des ren-
dements scolaires, les directeurs
départementaux ont édifié les

conseillers sur les difficultés
inhérentes à la gestion de leurs
structures respectives. Les pro-
blèmes se posent en termes de
déficit en personnel enseignant,
de processus enseignement-ap-
prentissage, de vétusté des struc-
tures, de classes pléthoriques et
de manque de moyens roulants.

La vie des travailleurs 
doit être une priorité 
Le président du Syndicat libre
des enseignants du Congo, Ray-
mond Mbourangon, pense que
l’on ne peut pas réellement accé-
der aux meilleurs résultats avec
des facteurs qui freinent l’évolu-
tion de l’école. « Le plus grand
problème, c’est la vie des tra-
vailleurs. Le ministre a épilogué
sur le déficit en personnel ensei-
gnant, notamment de 14 000 en-
seignants qu’il faut recruter
pour ne plus parler du déficit,
car c’est aussi un frein à l’amé-
lioration des résultats que nous
attendons. Le gouvernement
doit arranger les conditions,
parmi lesquelles les salaires des
enseignants pour qu’il n'y ait
plus ce déficit », a-t-il indiqué.
D’après le ministre de l’Enseigne-
ment primaire, secondaire et de

l’Alphabétisation, Hellot Matson
Mampouya, l’amélioration des
performances du système éduca-
tif national congolais reste un ob-
jectif à atteindre à court terme.
Selon lui, plus que jamais,
l’homme est au centre de pro-
fondes mutations attendues. Les
enjeux de la qualité interpellent,
a-t-il ajouté, tout cadre du minis-

tère placé à différents niveaux de
la chaîne de commandement. Le
ministre s’est, par ailleurs, en-
gagé à mettre en place un sys-
tème d’évaluation permanente et
soutenue pour garantir l’effica-
cité du système éducatif afin de
parvenir aux résultats souhaités.
« Notre système éducatif dispose
d’un arsenal législatif et régle-

mentaire que vous devez rigou-
reusement appliquer. Chacun
sera jugé aux résultats. Nous de-
vons absolument arrimer l’édu-
cation des jeunes aux exigences
d’une économie prospère et du-
rable. Soyez donc à la hauteur
des attentes des jeunes et de
leurs espoirs pour une forma-
tion de qualité », a-t-il exhorté.

Trois recommandations à l’endroit
des pouvoirs publics
Prenant l’engagement de mettre
en pratique la culture de la qua-
lité dans l’exercice de la profes-
sion d’enseignant, les partici-
pants ont formulé quelques
recommandations. Il s’agit préci-
sément de l’institutionnalisation
d’un dispositif d’évaluation des
acquis scolaires ; la tenue des for-
mations au profit des directeurs
départementaux de l’Enseigne-
ment primaire, secondaire et de
l’alphabétisation sur le manage-
ment de qualité ainsi que l’élabo-
ration de la politique nationale
sur l’éducation artistique. Cette
session s’est tenue à quelques
jours de la rentrée scolaire 2013-
2014 fixée au 1er octobre 2013.

Parfait Wilfried Douniama

Le communiqué du Cnet (Conseil
national de l'enseignement
technique) qui vient de se tenir à
Brazzaville a fait une série de
recommandations pertinentes à
même de faire avancer ce sous-
secteur de l’enseignement en
rapport avec le thème :
« L’enseignement technique,
professionnel, et la formation
qualifiante comme levier
fondamental de
l’industrialisation et de la
modernisation du Congo. »
Le conseil qui s’est tenu du 12 au
13 septembre, à Brazzaville, sous
la présidence du ministre de tu-
telle, Serge Blaise Zoniaba, a fait
le point sur l’exécution des enga-
gements pris lors de la dix-sep-
tième session avant de dresser un
bilan à mi-parcours de l’apport de
l’enseignement technique et pro-
fessionnel dans le processus de
l’industrialisation et de la moder-
nisation du Congo.
Au cours de cette session, les
conseillers ont abordé le contrôle
des centres de formation quali-
fiante publics et privés, les
masses horaires des enseignants,
les effectifs des apprenants, les
travaux pratiques et le travail pro-
ductif à l’école, la restauration des
valeurs civiques et morales à
l’école, la vulgarisation des NTIC

y compris au niveau de l’adminis-
tration et de la gestion du person-
nel, l’organisation de la commis-
sion paritaire d’avancement, la
clarification des missions des
CET et CM, ainsi que la formation
qualifiante des jeunes désœuvrés
déscolarisés. La tenue de la com-
mission interministérielle sur la
fixation des quotas d’entrée dans
les écoles professionnelles a aussi
été débattue. 
Quelques engagements ont été
pris afin d’améliorer la qualité des
produits et d'assurer notamment
une insertion professionnelle et
économique des jeunes. Principa-
lement, la création d’un certain
nombre d’infrastructures au
cours de ce processus de refon-
dation. Ainsi, il est prévu à terme
la construction des lycées d’ensei-
gnement professionnel, des Centres
d’éducation et formation/apprentis-
sage, des écoles des métiers, notam-
ment les garages écoles, les fermes
écoles, et les maisons écoles. Outre
les politiques sectorielles, plu-
sieurs programmes ont été mis en
place sur l’emploi, les Pro-
grammes d’appui au développe-
ment des emplois ruraux, etc.
D’autre part, au titre de la contri-
bution du secteur privé national
pour le développement de l’ensei-
gnement technique, profession-

nel, de la formation qualifiante et
de l’emploi, après avoir circons-
crit le contexte, l’Union nationale
des opérateurs économiques du
Congo s’engage à développer un
partenariat avec le ministère, no-
tamment dans le cadre de la mise
en œuvre des chantiers et de la
promotion des CEFA.

Une autre tenue pour les élèves de
l’enseignement technique
Par ailleurs, en raison de l’utilité
et de l’importance de certaines
décisions prises lors de la 17e ses-
sion et qui restent jusqu’alors ac-
tuelles, en sus des résolutions et
recommandations à reconduire,
la résolution sur le changement
de l’uniforme scolaire du sous-
secteur de l’enseignement tech-
nique ; les recommandations sur
la systématisation de la lutte
contre les antivaleurs à l’école ;
sur la relance de la commission
paritaire ministère/confessions
religieuses ; sur la mise en place
de la commission relative à l’éva-
luation de la réforme du bacca-
lauréat ; sur l’amélioration de la
gouvernance et accroissement de
l’implication des parties pre-
nantes dans l’enseignement, la
formation technique et profes-
sionnelle, etc.

Guillaume Ondzé

RENTRÉE SCOLAIRE 2013-2014 

Un déficit de 14.000 enseignants à combler

Hellot Matson Mampouya appelle à la réussite de l’année scolaire 2013-2014

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Élaboration d’une feuille de route pour la mise en œuvre
des mesures préconisées Le porte-parole du ministère des Affaires étrangères, Hong Lei, a appelé

lundi à une résolution rapide et appropriée du dossier syrien dans le ca-
dre des Nations unies.
Hong Lei s'est ainsi exprimé en réponse à un accord-cadre sur le dossier
des armes chimiques syriennes conclu samedi entre le secrétaire d'État
américain John Kerry et le ministre russe des Affaires étrangères Sergueï
Lavrov. Cet accord vise à sécuriser et à détruire les armes chimiques sy-
riennes d'ici la première moitié de 2014 et à imposer des sanctions onu-
siennes en cas de non respect de l'accord par le régime de Bachar al-As-
sad. Selon l'accord, la Syrie doit soumettre une « liste complète » de ses
stocks d'armes chimiques d'ici une semaine, et les inspecteurs en désar-
mement devront être sur le terrain d'ici novembre.
Hong Lei a indiqué que la Chine soutenait la conclusion de cet accord-ca-
dre et espérait sa mise en oeuvre. Une solution politique est le seul moyen
de résoudre le dossier syrien, a déclaré le porte-parole, ajoutant que le
processus politique devait aller de pair avec la destruction des armes chi-
miques. La Chine appelle à un cessez-le-feu immédiat en Syrie afin de
créer les conditions favorables à la destruction des armes chimiques et à
l'organisation au plus tôt de la deuxième réunion internationale sur la Sy-
rie à Genève, a souligné Hong.

Xinhua

La présidente d'Interpol, Mireille Ballestrazzi, a évoqué publiquement
pour la première fois, en marge de la vingt-deuxième conférence régio-
nale africaine d'Interpol, qui se déroulait le 12 septembre à Oran (Algé-
rie), la possibilité de créer une organisation africaine de police criminelle
(Afripol). « Les pays africains ont des préoccupations communes en ma-
tière de criminalité, et des initiatives de ce genre ne peuvent être que bé-
néfiques sur le plan de la coopération et de la lutte contre différents fléaux»,
a déclaré Mireille Ballestrazzi. Les quarante pays africains qui partici-
paient à ce conclave régional ont validé le plan stratégique 2013-2016
pour l'Afrique, qui prévoit une aide aux chefs de police à la détection de
nouvelles formes de criminalité, l'identification de leurs auteurs et un
combat par l'intermédiaire de ses bureaux à Abidjan (Côte d'Ivoire), Ha-
rare (Somalie), Nairobi (Kenya) et Yaoundé (Cameroun).

Noël Ndong

SYRIE

La Chine appelle à une résolution du
dossier dans le cadre des Nations unies

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 

Création d'une organisation africaine de police criminelle
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La famille Mvimba en générale, la famille Niakissa et Matingou en
particulier : grand maître Médard Niakissa (budoka ceinture noire
karaté, Kyokushin, Shotokan) agent de sécurité à Njeno, Me Tchit-
chelle née Matingou Rose Christiane (gestionnaire de l’école privée
Light-School à Mongo-Kamba),  Roger Matingou  Ganga « ya Roger
yaya kwa ! » vendeur des journaux au fond-tié tié, Glawdys Niakissa
(étudiante à CEREC-ISCOM), informent parents amis et connais-
sances du décès de leur grand frère, Oncle et papa nommé Jean-
Didier Niakissa (    ancien patron de la société Chaux-Congo à Ma-
dingou et O I S-travaux, basé à  Pointe/noire. Décès survenu le di-
manche 15 septembre à 1 heure du matin, des suites D’un AVC.   
La veillée se tient à Sangolo Brazzaville
La date de l’inhumation  sera communiquée ultérieurement

NÉCROLOGIE
17 Septembre 2008 - 17 Septembre 2013 
« Le temps qui passe n’efface pas le souvenir »  
Voici cinq (05) ans, jour pour jour qu’a plu à notre sei-
gneur de rappeler l’âme de notre très bien aimé Guy Va-
lère Mabyalaht.
En cette date commémorative, la veuve Massala Rose,
les enfants Mabyalaht (Guy, Ida, Aimé, Rita, Pétronille,
Doris, Jasmin, Gildas, Davy, Arnaud, Ornella), les petits
fils et famille prient tous ceux qui l’ont connu d’avoir une
pensée pieuse en sa mémoire.
Que son âme repose en paix !   

IN MEMORIAM
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Le Ministère des Transports, de l’Aviation Civile de la Marine Mar-
chande, informe le public qu’a l’issue de la concertation qui a
regroupé les représentants du Ministère des Transports, la
Chambre de Commerce, la Gendarmerie Nationale,  la Direction
Générale de la Police Nationale,  les Syndicats patronaux, la Mai-
rie, les Sociétés de contrôle technique des villes  de Brazzaville
et de Pointe-Noire ainsi que  les syndicats des Transporteurs en
commun des  villes  de Brazzaville et de Pointe-Noire, les tarifs
retenus pour le contrôle technique sont ceux appliqués dans la
ville de Pointe-Noire, en attendant la publication d’un arrêté d’ho-
mologation :
-Véhicule léger à usage de taxi : 10.000 FCFA TTC
-Véhicule léger à usage de minibus type Hiace et Coaster :
12.500 F CFA TTC
-Camion à usage de transport de voyageurs et marchandises :
35.000 F CFA TTC

COMMUNIQUÉ OFFICIEL

Un employeur occidental résident à Brazzaville recherche
une personne ayant au moins 3 ans d’expérience et une
connaissance pratique dans la gestion d’une résidence.
La personne devra également posséder une bonne maî-
trise de la langue française ainsi que les compétences pro-
fessionnelles requises pour gérer un diner de
divertissement ou de représentation de haut niveau. La
connaissance de la langue anglaise sera un atout. L’inté-
ressé(e) qui sera recruté(e) comme Régisseur ou Inten-
dant de Maison s’occupera de la gestion globale de la
résidence et assurera la supervision des autres agents ou
personnels de maison. Il/elle servira également d’agent de
liaison avec d’autres services pour d’éventuelles répara-
tions ou installations dans la résidence. Il/elle devra avoir
des notions de base en mathématiques pour être capable
d’assurer la comptabilité dans les dépenses et devra faire
montre d’une bonne éthique professionnelle. L’inté-
ressé(e) exécutera également d’autres tâches sur instruc-
tions de  son employeur. 

Veuillez déposer vos candidatures à l’adresse suivante :

Ambassade des États-Unis - Brazzaville 
Boulevard Denis Sassou Nguesso N° 70-83 Section D 
Face Maternité Blanche Gomez, Bacongo, centre ville. 

Merci de votre intérêt et Bonne chance !

Offre d’emploi  pour le poste de House Manager
(Régisseur ou Intendant de résidence)

Date limite de réception des dossiers: Mardi 24 Septembre 2013

La veille de la dissolution de la
Séléka, le président de transition en
République centrafricaine (RCA),
Michel Djotodia, a reçu l'engagement
de la Communauté économique des
États de l'Afrique (Cééac) et de la
France de renforcer la force régionale,
la Mission internationale de soutien
en RCA sous conduite africaine
(Misca), alors que la Banque
mondiale (BM), en mission dans le
pays, suspend provisoirement son
financement, en attendant le retour de
la sécurité.
Le secrétaire général de la CÉÉAC,
Allam-Mi Ahmad, qui était en mis-
sion le 12 septembre à Bangui, a pro-
mis la neutralisation des fauteurs de
trouble et la protection des popula-
tions civiles par la force régionale.
Allam-Mi Ahmad a condamné les
exactions dans ce pays d'Afrique
centrale en regain de violence ar-
mée, notamment dans sa partie
nord-est. Face à cette situation, les
chefs d'État et de gouvernement de
la CÉÉAC, après s'être concertés au-
tour du président en exercice de l'or-
ganisation régionale, Idriss Deby
Itno, « ont décidé de renforcer im-
médiatement en effectifs et en
moyens matériels la force multina-
tionale de l'Afrique centrale déployée
dans le pays, socle de la Misca », in-
dique une texte de l'organisation.
La France, par le biais du porte-pa-
role du Quai-d'Orsay, Philippe Lal-
liot, a sollicité la montée en puis-
sance de la Misca pour assurer la
sécurité dans le pays. Elle a
condamné les violences meurtrières

survenues dans l'ouest de la RCA ces
derniers jours.
En mission en RCA du 10 au 16 sep-
tembre, conduite par le directeur
des opérations de la BM région
Afrique centrale, Grégoire Binkert,
une délégation qui évalue actuelle-
ment la situation sécuritaire dans le
pays a annoncé d'ores et déjà la sus-
pension du financement de tous les
projets de développement en cours
en raison d'une grande insécurité. Il
a exhorté le gouvernement centra-
fricain à s'activer au rétablissement
de la sécurité et la paix afin que la
BM relance l'exécution des projets
en cours.
Prenant de court la population cen-
trafricaine, ses homologues de
l'Afrique centrale et la communauté
internationale, le président de transi-
tion, Michel Djotodia a annoncé, le 13
septembre, la dissolution de la Sé-
léka. Il a arrêté une série de mesures
en faveur de la sécurité et la défense
de la Centrafrique, de l'aide humani-
taire aux populations. Le décret in-
dique que tous ceux qui se réclame-
ront de cette entité seront considérés
comme « des bandits et traités
comme tels, au regard des lois de la
République centrafricaine ».
Selon les estimations officielles, la co-
alition Séléka aurait un effectif de 25
000 combattants, dont 20 000 ralliés.
Certains membres de cette coalition
seraient des électrons libres et
n'obéiraient pas à l'autorité de leurs
chefs. Ils se livreraient à des pillages,
viols, exactions.

Noël Ndong

RCA 

Michel Djotodia dissout la Séléka

L’abbé Brice Armand Ibombo,
jusqu’ici professeur au grand
séminaire de théologie Émile
Biayenda de Brazzaville, a été
nommé secrétaire général de la
conférence épiscopale, succédant
ainsi à l’actuel évêque de
Gamboma, Mgr Urbain Ngassongo.  
La nomination de ce spécialiste de
l’histoire de l’Église a été pronon-
cée par les évêques du Congo réu-
nis en session spéciale le 26 août à
Dolisie, au lendemain de l’ordina-
tion épiscopale de l’évêque Bien-
venu Bafouakouanou.
Né en 1973 à Abala dans le dépar-
tement des Plateaux, Brice Ar-
mand Ibombo a été ordonné prêtre
le 28 août 2004 en la paroisse
Saint-François-Xavier de Boundji,
à l’issue de longues études qui l’ont
emmené successivement, après un
bac A4 en 1994 à Brazzaville, au
Grand séminaire de philosophie
Georges Firmin Singha et au sémi-
naire diocésain de Concordia-Por-
denone (Italie) où il avait obtenu
une licence en théologie.
Renvoyé aux études en 2004 à
Rome, il a obtenu tour à tour un
master en histoire ecclésiastique
puis un doctorat, en 2010, à la
prestigieuse université pontificale
Grégorienne. Une thèse sur « l’im-
plication du christianisme au
Congo-Brazzaville et son impact
sur la société traditionnelle : de la

plantatio ecclasiae à la nouvelle
évangélisation » lui a ouvert les
portes de la recherche sur des
questions d’évangélisation du
Congo et de l’Afrique puis, sur les
liens entre colonisation et évangé-
lisation et entre le christianisme et
les cultures africaines.
Pendant son séjour à Rome, l’abbé
Brice Armand Ibombo a également

été collaborateur paroissial à la ca-
thédrale Santo Stefano de Concor-
dia-Sagittaria dans le diocèse de
Concordia-Pordenone. Entre 2010
et 2013, il est curé de la paroisse

Sainte-Marie Reine des Anges de
Caraffa del Bianco, dans le diocèse
de Locri-Gerace en Italie.
Depuis 2011 il est professeur visi-
teur de l’histoire ecclésiastique au
grand séminaire de théologie car-
dinal Émile Biayenda de Brazza-
ville. Selon les statuts en vigueur
de la Conférence épiscopale du
Congo, le secrétaire général est

nommé par l’assemblée plénière,
sur proposition du conseil perma-
nent, pour un mandat de trois ans
renouvelable deux fois.

Thierry Noungou

L'abbé Brice Armand Ibombo (à gauche), place Saint-Pierre à Rome, en compa-
gnie du préfet émérite de la congrégation pour l’évangélisation des peuples, le

cardinal Tomko, et de Mgr Jean-Pierre Kabemba, cérémoniaire du pape 

ÉGLISE CATHOLIQUE 

Un nouveau secrétaire général pour la Conférence
épiscopale du Congo
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Tenue au collège Pierre
Tchicaya de Boampire sur le
thème « zéro nouvelles
infections parmi les jeunes », la
Kermesse Sida Vacances
(Kersivac) a tenu ses promesses
en organisant cette 7e édition.
Congo Terminal, filiale du
Groupe Bolloré AfricaLogistic a
organisé une journée spéciale
le 7 septembre dernier, pour
édifier ses employés et la
jeunesse congolaise sur les
risques du VIH/Sida. 

Il s’est agi des moments de distrac-
tions, d’ambiances saines et surtout
de conseils pratiques sur le
VIH/Sida aux publics jeunes des
deux sexes. En marge du déroule-
ment des différents jeux, a été mis
en place un espace pour les infor-
mations et compétences concer-
nant le VIH/Sida ainsi qu’une unité
mobile de dépistage anonyme et
volontaire. Des stands consacrés à
l’éducation sexuelle, la gestion du
risque du VIH, la rencontre ci-
toyenne avec les PVVIH et bien
d’autres informations ont été égale-
ment érigés.
La projection de films éducatifs sur
le VIH/Sida, l’espace des activités
ludiques et la promotion des talents
avec des jeux comme le Ludo, le
Babyfoot, le Scrabble et bien d’au-
tres était au rendez-vous. 
L’objectif général de cette activité

est de réduire à 50% la proportion
des adultes de 15 à 49 ans qui ont
des pratiques sexuelles à haut
risque, et de 10% la proportion des
adolescentes âgées de 10 à 15 déjà
mères ou encore risque d’être en-
ceintes d’ici fin 2013.
Le Groupe Bolloré AfricaLogistics
dont fait partie Congo Terminal pra-
tique une politique sociétale et  dé-
veloppement durable planifiée et
maîtrisée sur l’ensemble des pays
dans lesquels il est installé. Les ac-
tions de prévention et de lutte

contre le VIH/Sida sont les plus im-
portantes.
En organisant cette journée spé-
ciale Congo Terminal, cette entre-
prise avait pour objectif d’améliorer
les connaissances des adolescents
et des jeunes sur le VIH/Sida, les
aider à développer les actes  de
gestion du risque, les appuyer dans
le développement des plans per-
sonnalisés de réduction des risques
du VIH, leur faciliter l’accès aux ser-
vices de conseil et dépistage volon-
taire et prise en charge des

infections sexuellement transmissi-
ble(IST).
Pour Michel Antonelli, directeur gé-
néral de Congo Terminal, il est pri-
mordial que l’information soit
donnée le plus tôt possible aux
adolescents car dit-il, « c’est à ce

moment-là qu’on apprend les

choses et qu’on peut se prévenir

contre le Sida. Nous y participons

depuis deux ans, nous investissons

non seulement financièrement

mais aussi physiquement, car il ne

suffit pas de donner de l’argent, il

faut accompagner, participer, voir

dans quelle mesure celui-ci est

contributif à l’action du CNLS ». 
Nous avons constaté à ce propos,
la grande implication et mobilisa-
tion des employés et pairs éduca-
teurs de l’entreprise et la création
/gestion de jeux innovateurs. Il
s’agit de jeux ludiques qui permet-
tront aux adolescents de dévelop-
per les bons réflexes et élargir
leurs connaissances pratiques.
Congo Terminal, a enfin offert des
t-shirts à l’ensemble des visiteurs
et récompensé les gagnants des
jeux par des kits cadeaux (gadgets
marqués du logo de l’entreprise) et
des kits rentrés scolaire, plus de
100 personnes (employés ou non
de la structure) sont ainsi repartis
avec un présent.
Signalons que Congo Terminal est
l’une des plus importantes entre-
prises de la place avec un très
grand nombre d’employés. En
droite ligne avec ses principaux
engagements sociaux, cette entre-
prise participe efficacement à la
réduction considérable des pro-
blèmes de santé publique. Elle
s’est également fixé pour objectif
de soutenir et accompagner les
populations dans la lutte contre les
plus graves pandémies, d’où sa
participation à cet évènement pen-
dant toute la durée de la ker-
messe. 

Kersivac 2013 : Congo Terminal assiste  la jeunesse

La remise desdites attestations en
conduite préventive et défensive a été
patronnée par Michel Antonelli,
directeur général de Congo-Terminal,
entreprise du Groupe Bolloré
AfricaLogistics. Cette remise s’est
déroulée  le jeudi 05 septembre, avec
pour objectif les amener à être plus
responsables face aux dangers de la
circulation routière.
Cette activité entre dans le cadre du
respect des normes de la sécurité rou-
tière au niveau de la zone portuaire et
du terminal à conteneurs. Elle a permis
à plus de cent conducteurs, tous dé-

tenteurs d’un permis de conduire de
catégorie supérieure de renforcer leurs
capacités en devenant plus profession-
nels. En effet, elle a consisté en un ap-
port didactique et méthodes
interactives ainsi qu’à la mise en pra-
tique individuelle sur la route. 
Ainsi, en lançant cette formation,
Congo Terminal entend minimiser au
plus bas les risques encourus dans ces
zones à grande activité. C’est en réalité
un apprentissage de la maîtrise parfaite
du volant dans une zone à risque, afin
qu’ils adoptent des comportements
nouveaux, plus responsables faces aux
dangers de la circulation routière. Elle

vise également à renforcer la sureté et
la sécurité routière dans l’industrie du
transport routier. Et enfin, elle permet
aux conducteurs du Terminal, à partir
d’un bilan de leurs connaissances et
compétences, d’appréhender le risque
routier dans son aspect global et multi-
factoriel. 
Pour le directeur général de Congo Ter-
minal, M. Michel Antonelli, cette for-
mation revêt une grande importance,
car dit-il, « cela a permis d’une part à

détecter les faiblesses de nos conduc-

teurs d’engins afin qu’elles soient cor-

rigées et améliorées, et d’autre part à

identifier les risques ».

D’après les bénéficiaires, cette forma-
tion a été très bénéfique, elle leur a per-
mis d’acquérir des notions nouvelles en
conduite tant préventive que défensive.
Rigobert Edit Nzalabantou (récipien-
daire) a confié, « j’ai commencé à

conduire depuis mon jeune âge et

cette formation vient ajouter un plus à

mon expérience personnelle, nous

avons appris par exemple comment

éviter de somnoler au volant, comment

évaluer les risques dans les terminaux,

sur les charges suspendues, la limita-

tion des vitesses et bien d’autres

choses… »

La formation a été assurée par les ex-

perts de la société Nationale Group,
spécialisée, en formation de la conduite
préventive et défensive ainsi qu’aux
métiers de la route. Au cours de celle-
ci, les participants ont été formés sur
quatre modules théoriques axés sur les
études et causes d’accidents, les fac-
teurs de risques, la prise en charge d’un
véhicule, la réalisation des manœuvre…
et sur cinq modules pratiques axés sur
les distances d’arrêt et de sécurité, les
manœuvres et gabarit…
Aujourd’hui avec cette politique de for-
mation continue, qui consiste à déve-
lopper la capacité des employés, faire
émerger leurs talents et mettre à niveau
les uns et les autres sur les outils et/ou
logiciels universelles, Congo Terminal
assure les compétences de ses em-
ployés et la garantie de la valeur du ser-
vice au sein de l’entreprise.  
Rappelons que depuis 2009 prise ef-
fective de la gestion de la concession,
Congo Terminal a entamé les travaux
d’extension et de modernisation, desti-
nés à doter le port autonome de Pointe-
Noire (PAPN) d’un nouveau terminal à
conteneurs performant, moderne et at-
tractif à la hauteur des ambitions éco-
nomiques du Congo. Ses objectifssont
entre autres, faire de Pointe-Noire, le
port de référence en eaux profondes de
l’Afrique Centrale, la principale porte
d’entrée du bassin du Congo et égale-
ment la première plateforme de trans-
bordement pour les navires de grande
capacité en provenance d’Afrique,
d’Asie et d’Europe.

Congo Terminal : les conducteurs de poids lourds et de véhicules légers reçoivent
leurs attestations de fin de formation
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Laudes Martial Mbon, jour-
naliste, a le regret d'annon-
cer aux parents, amis et
connaissances le décès de
sa mère, Émilie Gambou,
survenu le jeudi 12 septem-
bre au CHU de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient
au numéro 49 de la rue
Abila à Talangai, arrêt Li-
banga ya talo. La date de
l'inhumation, le samedi 21
septembre.

NÉCROLOGIE

17 septembre 2011 – 17 septembre 2013.

Voici 2 ans déjà, jour pour jour, qu’il a plu à Dieu de rappeler auprès de

lui notre cher bien aimé papa Grégoire Telandy.

En ce jour de triste de douloureux anniversaire de sa disparition, les enfants

Telandy, la veuve, petits-enfants, frère Bantsimba Arthur et famille, sœur

Milandou Alexandrine et famille, et vous qui l’avez connu et aimé de tout

cœur ; vous prient d’avoir une pensée pieuse pour lui.

Des messes d’action de grâces seront dites en sa mémoire le 17 septem-

bre en l’église Saint Pierre Claver de Bacongo à 6h et le 22 septembre chez

les petites sœurs de pauvres, à la cathédrale sacré cœur à 10h.

Que son âme repose en paix.

IN MEMORIAM

17 septembre 1993 – 17 septembre 2013
Voici vingt ans que le Seigneur a rappelé à
lui, sa servante, madame Ewengue née
Odile Lendongo. 
En ce jour anniversaire de sa disparition, ses
enfants et famille, prient tous ceux qui l’ont
connue et aimée, d’avoir une pensée pieuse
en son souvenir. 
Une messe d’action de grâce sera dite pour
la circonstance à 14h à la basilique Saint
Anne du Congo suivi d’un apéritif.

D’après le porte-parole de l’ONU, Martin
Nesirky, le document a été transmis le 15
septembre à Ban Ki-moon qui le transférera à
son tour aux États membres.
« Il a été transmis le 15 septembre, au se-
crétaire général par le professeur Ake Sells-
trom, chef de la mission. Lundi matin, le se-
crétaire général a informé le Conseil de
sécurité des Nations unies du contenu du
rapport au cours de leurs consultations à
huis-clos », a précisé le porte-parole.
Des échantillons collectés par l’équipe onu-
sienne d’inspection des armes chimiques
en Syrie avaient été transférés, le 2 sep-
tembre, aux laboratoires de La Haye pour
analyse. Ils proviennent du site, dans la
zone de Ghouta, en banlieue de Damas, où

des armes chimiques auraient été utilisées
le 21 août, et auraient entraîné la mort de
plus de mille personnes.
L’accord américano-russe est un bon dé-
but, et la communauté internationale doit
aider à garder cette bonne dynamique et ai-
der l’ONU à faciliter un règlement politique
pour faire disparaître l’épée de Damoclès
qui menace le peuple syrien. Le ministre
syrien de l’Information Omrane al-Zohbi a
souligné dimanche l’engagement de son
pays à appliquer cet accord conclu pour
s’assurer du démontage de l’arsenal chi-
mique de la Syrie. « La Syrie s’engagera à
respecter l’accord pour déplacer son arse-
nal chimique dès que cet accord sera enté-
riné par l’ONU », a-t-il déclaré.

La Syrie mettra en œuvre le plan russo-
américain «quand il deviendra plus tangi-
ble » par une résolution du Conseil de sé-
curité de l’ONU, a poursuivi Martin Nesirky.
Ce dernier a par ailleurs assuré que son
pays faciliterait la mission des inspecteurs
des armes chimiques telle qu’elle a été dé-
finie entre Washington et Moscou.
Le secrétaire général de l’ONU a décrit la
crise syrienne comme « le plus grand défi
humanitaire à la paix et à la sécurité mon-
diales à l’heure actuelle ». Plusieurs pays
semblent convenir que toute intervention
étrangère unilatérale, quel qu’en soit le pré-
texte ou la méthode utilisée, ne fera qu’ag-
graver la crise.

Yvette Reine Nzaba

SYRIE 

Le rapport des enquêteurs sur l’utilisation d’armes chimiques
soumis au secrétaire général de l’ONU
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Des dispositions pratiques seront
prises pour que la tenue des
concertations nationales
n’empiète pas sur l’exercice des
prérogatives reconnues aux
députés et sénateurs appelés à
statuer sur le budget 2014.  

La deuxième session ordinaire de
septembre, essentiellement consa-
crée à l’examen du budget 2014, a
ouvert ses portes le 16 septembre
au Palais du peuple conformément
à l’article 115 de la Constitution et
55 du règlement d’ordre intérieur
régissant le fonctionnement du
Parlement. Le premier acte de
cette cérémonie solennelle qui
s’est déroulée au Sénat a été mar-
qué par le discours du président
Léon Kengo Wa Dondo en pré-
sence des représentants des insti-
tutions de la République et des am-
bassadeurs et chefs des missions
diplomatiques. Après avoir cir-
conscrit le cadre de cette présente
session, Léon Kengo wa Dondo a
indiqué qu’au-delà de l’examen du

budget, elle pourra examiner en
procédure d’urgence la loi sur l’am-
nistie. Celle-ci est à intégrer dans la
dynamique de paix et de réconci-
liation nationale enclenchée par le
chef de l’État avec, à la clé, l’immi-
nence d’une mesure de grâce pré-

sidentielle que pourra couvrir la
promulgation de l’ordonnance y af-
férente.
Pour Léon Kengo Wa Dondo, la dé-
crispation de l’environnement so-
ciopolitique du pays est à ce prix.
Déjà, a-t-il dit, la libération condi-
tionnelle de plus de 1200 condam-
nés consécutivement à un arrêté
du ministre de la Justice tend à ma-
térialiser cet idéal de paix vers le-
quel tous les efforts devraient
converger. Parlant du budget 2014,
le président du Sénat a notamment
relevé le contexte délétère dans le-
quel il sera élaboré avec l’évolution,
en dents de scie, de la conjoncture
économique mondiale et surtout
du niveau élevé d’endettement des
pays émergeants. Il a exhorté ses
pairs à plus d’assiduité et d’abnéga-

tion eu égard au volume de travail
immense auquel ils devront faire
face au cours de la présente ses-
sion à laquelle il faudrait ajouter les
arriérés parlementaires.

Réactiver le contrôle parlementaire

Même scénario à la salle des
congrès où les députés nationaux
renouaient avec les travaux à la fa-
veur de l’ouverture de la session
budgétaire. Une session qui,
d’après le président de l’Assemblée
nationale, s’inscrit dans un
contexte singulier avec la partici-
pation de près de quatre-vingt-cinq
représentants du peuple aux
concertations nationales. Des dis-
positions pratiques, a-t-il déclaré,
seront prises pour que la tenue de
ce forum national n’empiète pas
sur le fonctionnement de la cham-
bre basse et sur l’exercice des pré-
rogatives parlementaires reconnus
aux députés. Son institution, a-t-il
dit, prendra une part active à ces
assises pour l’accomplissement des
objectifs qu’elles se sont fixés par la

transformation des recommanda-
tions qui en découleront en me-
sures législatives liées notamment
à la décrispation du climat poli-
tique, à la répartition des res-
sources nationales, à la réforme de
la justice, etc. 
Toutes les matières restées en sus-
pens lors de la session de mars se-
ront examinées au cours de la pré-
sente session, a-t-il ajouté tout en
indiquant la disponibilité de son
institution à recevoir de nouvelles
propositions susceptibles de ren-
forcer l’arsenal juridique du pays.
Certains accords pris dans le cadre
de la Conférence internationale de
la région des Grands lacs (Cirgl)
seront également au menu de la
présente session. Parlant du
contrôle parlementaire, Aubin Mi-
naku a insisté sur l’exercice effectif
de cet attribut parlementaire. Il
s’agit, a-t-il ajouté, d’une fonction
essentielle dans un pays en quête
d’amélioration de sa gouvernance.
Il a rappelé aux membres du gou-
vernement réputés comptables de-
vant le peuple à travers la repré-
sentation nationale l’obligation qui
leur faite de se mettre à la disposi-
tion des commissions d’enquête
parlementaire de sorte à assurer
un fonctionnement harmonieux
des institutions de la République. 

L’exhortation de Justin Koumba
Un invité de marque a rehaussé de
sa présence la cérémonie d’ouver-
ture de la session ordinaire de sep-
tembre à la chambre basse. Il s’agit
de Justin Koumba, président de
l’Assemblée nationale de la Répu-
blique du Congo qui a traversé le
pool à la tête d’une importante dé-
légation composée des parlemen-
taires du Congo Brazzaville. Il a,
dans son adresse devant ses pairs
de la RDC, loué l’hospitalité dont il
a été l’objet depuis son arrivée à
Kinshasa, signe du raffermisse-
ment de la coopération interparle-

mentaire entre les deux rives. Jus-
tin Koumba s’est dit être porteur
d’un message de solidarité face aux
nombreux défis auxquels les deux
Congo sont confrontés. Il a exhorté
les parlementaires de la RDC à s’y
impliquer davantage afin de rele-
ver le défi de l’appropriation de
l’espace territorial aujourd’hui me-
nacé notamment à l’est du pays.
«Les nombreux défis auxquels l’hu-
manité est confronté exigent un
sens aigu d'éthique et de responsa-
bilité de la part des élus vis-à-vis des
générations futures », a-t-il déclaré
en substance. Et Justin Koumba de
demander à ses pairs de la RDC de
faire preuve de courage et de réa-
lisme politique pour ne pas être ju-
gés par le tribunal de l’histoire.
Il leur a demandé, par ailleurs, de
se mobiliser avec ténacité pour
éteindre les foyers de violence par-
tout où ils se déclarent tout en
contraignant les différents prota-
gonistes à opter pour la voie du dia-
logue, la seule pouvant garantir
une solution durable. Sur la même
lancée, Justin Koumba a mis une
emphase particulière sur l’engage-
ment du président Denis Sassou
N'Guesso qui, à chaque fois qu’il
peut apporter sa contribution à
toute tentative de règlement négo-
cié des crises qui ébranlent la sous-
région des Grands lacs, fait tou-
jours preuve de disponibilité. Il a
également rassuré les élus de la
RDC de la solidarité de leurs ho-
mologues de la République du
Congo qui ont foi aux concerta-
tions nationales avec l’espoir
qu’elles vont aboutir à des résolu-
tions pertinentes susceptibles de
juguler la crise qui sévit au nord et
sud Kivu. Cette crise, a-t-il ajouté,
affecte aussi le Congo Brazzaville
eu égard à l’histoire commune de
deux peuples formatés par un
même substratum culturel.

Alain Diasso

PARLEMENT 

Examen en procédure d’urgence de la loi sur l’amnistie

Aubin Minaku et son homologue Justin Koumba (à l'extrême gauche)

Les déclarations politiques et
l’engouement des politiciens aux
portillons du Palais du peuple
cacheraient mal la réalité d’une
population lassée des
conciliabules sans réels enjeux
pour elle.
Les concertations nationales de-
meurent une affaire des seuls poli-
ticiens, sans réel intérêt pour la po-
pulation. C’est la conclusion d’un
récent sondage de l’institut Les
Points dont les résultats ont été pu-
bliés le 15 septembre à Kinshasa.
Le sondeur relève également le fait
que les Kinois sont de plus en plus
nombreux à s’opposer l’initiative
d’un membre du présidium des as-
sises du Palais du peuple liée à la
mise en place d’un gouvernement
de large union nationale. Ils n’exi-
gent plus que le maintien de Ma-
tata Ponyo.
Selon le sondage, les déclarations
politiques et l’engouement des po-

liticiens aux portillons du Palais du
peuple cacheraient bien la réalité
d’une population lassée par des
conciliabules sans réels enjeux
pour elle. La vérité est que 72% des
Kinois ne suivent pas le déroule-

ment des travaux concertations
nationales. L’intérêt n’y est pas.
Sur les 22% qui s’intéressent aux
travaux des concertations, 9% seu-
lement y sont attachés de manière
assidue tandis que 13% les suivent

occasionnellement. Ils estiment
que l’absence de la diffusion des
séances dans les médias grand pu-
blic a eu un effet direct sur l’impli-
cation de la population. L’on est
donc loin de l’engouement popu-
laire devant les médias connu par
la Conférence nationale souveraine
et les travaux de la Francophonie.
Les habitudes des Kinois n’ont pas
changé. En outre, le sondeur note
que 31% des personnes intéres-
sées par les assises du Palais du
peuple jugent consensuel le prési-
dium composé par les présidents
du Sénat et de l’Assemblée natio-
nale. 54% d’entre elles relèvent,
par contre, la partialité et l’opacité
qui le caractérisent. Ils en veulent
pour preuve le fait que plusieurs
motions ont été adoptées sans dé-
bat préalable.
Dans la même catégorie, 67% des
sondés pensent que les délégués
aux concertations n’y sont que

pour leurs propres intérêts, allu-
sion faite aux indemnités journa-
lières et autres arrangements poli-
tiques. Du reste, ces indemnités,
ont ajouté les sondés, sont trop
exorbitantes pour un pays qui fait
face à la guerre et en état de re-
construction financière. 
Par ailleurs, un mois après le premier
prélèvement de l’opinion sur le gou-
vernement de large union nationale,
les Kinois demeurent opposés à l’ini-
tiative. Une nouvelle enquête sur le
sujet montre un accroissement 12%
de la tendance négative. Le non
passe de 62% à 74%. 45% de cette
catégorie souhaitent un simple ré-
aménagement technique de l’équipe
Matata, tandis que 55% adhèrent à
l’idée d’un profond changement
pourvu que le chef du gouvernement
soit maintenu en vue de poursuivre
l’élan économique et l’émergence
des autres secteurs.

Jeannot Kayuba

CONCERTATIONS NATIONALES 

Moindre intérêt des Kinois pour ces retrouvailles

Aubin Minaku et Léon Kengo Wa Dondo, coprésidents des concertations nationales
(Radio Okapi: Photo John Bompengo)
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Un mémorandum de l’ONG a été
adressé au présidium des
concertations nationales en
cours dans le pays.
Dans ce dossier, l’Association
congolaise pour l’accès à la jus-
tice (Acaj) a documenté plu-
sieurs cas d’enlèvement, d’arres-
tations et des détentions
arbitraires des membres de l’op-
position, des défenseurs des
droits de l’homme et des journa-
listes, pour avoir exercé leurs li-
bertés d’expression, d’opinion
ou de la presse, selon le cas.
«Beaucoup de détentions ont
été suivies de torture, traite-
ments inhumains, cruels et dé-
gradants », a souligné le prési-
dent de cette ONG, Me Georges
Kapiamba. L'association a aussi
relevé d’autres cas concernant
des personnes qui ont été arrê-
tées, jugées et condamnées à
cause de l’exercice de leurs li-
bertés publiques et apparte-
nance à l’opposition politique ou
à la société civile pour lesquels
elle a plaidé la grâce présiden-
tielle.
Parmi ces cas, l’ONG a noté celui
du député Eugène Diomi Ndon-
gala. Selon l’Acaj, en effet, de-
puis plusieurs mois, l’état de
santé du président de la Démo-
cratie chrétienne  détenu à la
Prison centrale de Makala, s’est
sérieusement détérioré, mais les
autorités compétentes refusent
de le transférer à une clinique
spécialisée pour y recevoir des
soins médicaux appropriés pres-
cris par le médecin de l’hôpital

du camp Kokolo. « Il souffre no-
tamment d’un début de paralysie
du bras droit suite aux violences
subies lors de son arrestation. Le
médecin visiteur de la Prison
centrale de Makala et le médecin
de l’hôpital militaire de réfé-
rence du camp Kokolo, qui l’ont
examiné, ont recommandé à ce
qu’il soit hospitalisé dans un cen-
tre médical afin d’y passer des
examens et recevoir des soins
adéquats », a souligné cette ONG
qui a également noté que depuis
le 23 juillet, ce détenu a été placé
en isolement cellulaire suite à la
diffusion d’une interview par la
Radio France internationale.
L’Acaj a demandé à ce que les
autorités compétentes le libè-
rent immédiatement et sans
condition. Elle a également
plaidé pour une enquête indé-
pendante, efficace, exhaustive et
impartiale afin d’identifier les
responsables de son enlèvement
et sa détention au secret, de les
traduire devant un tribunal civil
indépendant, compétent et im-
partial et leur appliquer les sanc-
tions pénales, civiles et/ou admi-
nistratives prévues par la loi.
L’ONG a aussi cité Verdict  Mi-
tuntwa Nkoba, Mme Marie Josée
Kabungama, Jeancy Kabengela
Tshibangile, Tshibasu, Justin
Shaumba, Élie Ikuku Boliambali,
Madoudou Katumba Mumpoyi,
Mokambi Makumu, Apocalypse
Zomo Koffi, Jonas Mwimpa Bowa
Lukusa, Oyandeke Lokoma,
Tshibasu Dianda, Jean Mbolia
Mbolia et Florien Bakatufikila

Munda, qui ont été enlevées, in-
dividuellement, par les agents de
services de renseignements et
présentés à la presse comme
ayant participé à un complot
pour attenter à la vie du chef de
l’État et du Premier ministre.
«Elles sont restées en détention,
dans ces cachots, sous torture et
autres traitements ou peines
cruels, inhumains et dégra-
dants. Elles ont été soumises
notamment à la fellation pour
obtenir d’elles des aveux en vio-
lation de la convention du 10
décembre 1984 contre ces trai-
tements et de la Loi N°11/008
du 9 juillet 2011 portant crimi-
nalisation de la torture  et de
l’article 18 de la Constitution »,
a déploré l’ONG. L’Acaj a égale-
ment fait mention du Pr Bone-
kube, président du Mouvement
d’union pour le développement
national,  qui a été arrêté à sa ré-
sidence à Bujumbura par un com-
mando du service burundais de
documentation, détenu actuelle-
ment à la prison militaire de Ndolo
sans avoir été préalablement au-
ditionné et ce, en violation de l’ar-
ticle 195 du Code judiciaire mili-
taire. Cette ONG, qui sollicite la
grâce présidentielle en faveur de
plusieurs autres détenus dont Ku-
tino Fernando, Chalupa et le dé-
puté Muhindo ainsi que les neuf
défenseurs des droits de l’homme
détenus dans le Bandundu, a éga-
lement cité le cas Willy Sebat-
ware, Bika Selemani, Idrissa Ba-
leke et Kambali Lisasi.

Lucien Dianzenza

Acquis sur fonds propres du
gouvernement, ces matériels
roulants 4x4 vont servir au
déplacement des agents sur le
terrain en vue de produire
particulièrement la cartographie
censitaire.

Présidant cette cérémonie le week-
end dernier, le Premier ministre, Au-
gustin Matata Ponyo, a déclaré avoir

déjà mobilisé et décaissé pour le
compte du bureau central du recen-
sement (BCR) cinq milliards de
francs congolais (FC) dans le cadre
de l’exercice budgétaire 2012. Pour
2013, a-t-il annoncé, des instructions
pour la mise à disposition du BCR

d’un crédit de cinq milliards de FC
ont déjà été données pour le démar-
rage immédiat de la cartographie, la-

quelle est la première phase opéra-
tionnelle du recensement générale la
population et de l’habitat. Cette car-
tographie censitaire qui s’étendra de
novembre 2013 à octobre 2014, coû-
tera près de dix-huit milliards de FC
au trésor public. 
« Vous avez la lourde tâche non seule-
ment de gérer en bon père de famille
ce patrimoine, mais aussi et surtout
de tout mettre en œuvre pour la réus-
site de l’opération. Les résultats du
deuxième recensement général sont
fort attendus aussi bien par tous les
Congolais que par nos différents par-
tenaires disséminés à travers le
monde », a déclaré Matata Ponyo aux
différents intervenants du recense-
ment général de la population et ha-
bitat, tout en affirmant son attache-
ment à la bonne gouvernance et à la
gestion rationnelle des ressources
publiques, à travers les six principes
fondamentaux de la passation des
marchés publics. 
Il s’agit de l’économie budgétaire,
l’équité, la liberté d’accès à la com-
mande, la mise en concurrence, la

transparence et l’obligation de ren-
dre compte dans les activités finan-
cées par le Trésor public. 
Dans son intervention, le ministre du
Plan et suivi de la mise en œuvre de
la révolution de la modernité, Céles-
tin Vunabandi, a insisté sur le fait que
le recensement général permettra au
pays de disposer des données démo-
graphiques, économiques et so-
ciales, nécessaires pour la détermi-
nation du nombre d’emplois à créer,
en particulier pour les jeunes, adap-
ter la répartition des infrastructures
sociales et économiques à la distri-
bution spatiale de la population et
déterminer les régions et les groupes
de personnes à privilégier dans les
programmes d’amélioration des
conditions de vie, dont les pro-
grammes sur le logement, la sécurité
alimentaire, l’éducation, la santé et la
préservation de l’environnement. En
outre, a-t-il soutenu, ce deuxième re-
censement pourra également servir
de bases de données fiables pour
l’actualisation du fichier électoral et
la mise à jour du fichier de l’état civil.

Ces quatre-vingt et un véhicules
nouvellement acquis permettront
aux agents de descendre sur le ter-
rain afin de produire la liste géo réfé-
rence de tous les bâtiments publics
et de toutes les unités d’habitation, la
liste des ménages de chaque localité
et le nombre de personnes dans
chaque ménage.  
Pour rappel, ce deuxième recense-
ment général intervient vingt neuf
ans après le premier qui a eu lieu en
1984. 
Le Premier ministre a prononcé l’en-
gagement de son gouvernement
d’amener à bon port cette opération
dont les échéances prévues dans la
feuille de route du BCR se présen-
tent comme suit : la réalisation du re-
censement pilote en février 2014, la
fin de travaux cartographiques en
octobre 2014, le dénombrement
exhaustif de la population en février
2015 et la publication de premiers
résultats du recensement avant la fin
du premier semestre 2015.

Gypsie Oïssa Tambwe

COHÉSION NATIONALE 

Un plaidoyer de l’Acaj pour la libération des
prisonniers politiques ou d’opinion

MINISTÈRE DU PLAN 

Le Bureau central du recensement réceptionne 81 véhicules

Une vue des véhicules réceptionnés

La conférence de presse tenue le 15 sep-
tembre, à son siège, sur la commune de
Kintambo, a permis au Syndicat des mé-
decins de la RDC (Syméco), d’appeler
ses affiliés à continuer à travailler dans la
quiétude, en attendant l’aboutissement
heureux des négociations en cours avec
le gouvernement. Cette organisation
syndicale, qui s’oppose à la grève immé-
diate, continue à soutenir qu’il n’y a pas
des raisons de débrayer tant qu’il n’y a
pas rupture du dialogue social. « La
grève est une arme fatale. Elle ne de-
vra être utilisée qu’en dernier re-
cours», a soutenu le secrétaire général
du Syméco, le Dr Juvénal Muanda
Nlenda. Après le constat de la non-rup-
ture du dialogue social, le Syméco a
exhorté le gouvernement à convoquer la
plénière pour l’analyse et l’adoption des
propositions faites pas les deux sous-
commissions et l’examen de dossiers
spécifiques restés pendants. Alors
qu’aux médecins des services publics de
l’État, ce syndicat a conseillé le calme et
la patience ainsi que le recours à leurs
qualités intellectuelles pour l’analyse ob-
jective et dépassionnée de la situation et
de s’abstenir de tout acte ou comporte-
ment susceptible d’altérer le climat des
négociations et de compromettre leur is-
sue heureuse. « Les avancées réalisées
dans les revendications du médecin
n’ont pas été obtenues avec des grèves.
La radicalisation de cette mesure
irait à l’encontre des négociations en
cours », a fait observer le secrétaire gé-
néral du Syméco.

Intérêts des médecins et sécurisation 
de la carrière médicale
Le Dr Juvénal Muanda a rappelé que les
objectifs de la création de son syndicat,

le Syméco, restent la défense des inté-
rêts des médecins et la sécurisation de la
carrière médicale. « C’est dans cette op-
tique que le bureau exécutif de cette
organisation a levé l’option d’un syn-
dicalisme intelligent pour la résolu-
tion l’un après l’autre des problèmes
socioprofessionnels des médecins, en
gardant comme principe directeur, le
maintien de l’équilibre qui doit exis-
ter entre les intérêts du médecin, ceux
de l’État employeur et ceux de la po-
pulation que nous soignons », a sou-
tenu le secrétaire général du Syméco.
Beaucoup d’actions menées par le Sy-
méco sont entreprises dans le but d’at-
teindre cet équilibre. Parmi celles-ci, on
peut noter la proposition d’une trêve so-
ciale faite, le 12 août 2012, au gouverne-
ment et à l’autre syndicat du secteur de
la santé, le Synamed. Cela devrait per-
mettre la négociation du traitement de
base spécifique du médecin et résoudre
en profondeur et de manière durable les
problèmes socioprofessionnels des mé-
decins. Il s’agit, selon le secrétaire géné-
ral du Syméco, de la nomination à la nou-
velle nomenclature et aux grades
actualisés, la mécanisation de nouvelles
unités, l’amélioration des conditions de
travail, la rationalisation de la gestion
des institutions sanitaires publiques
ainsi que le règlement des litiges finan-
ciers liés aux divers arriérés de salaire et
prime. À ce jour, le Syméco continue à
soutenir la poursuite des négociations
en cours avec le gouvernement relatives
à son mémo du mois de décembre 2012
et qui ont fait l’objet de la demande du
Premier ministre de la création d’une
commission ad hoc ainsi que de l’arrêté
interministériel du 30 août.

L.D.

SECTEUR MÉDICAL 

Le Syméco soutient la trêve sociale
L'organisation, qui n’encourage pas la grève immédiate, a lancé un
appel au calme en direction des médecins des services publics de l’État
et exhorté le gouvernement à convoquer la plénière de la commission
instituée en vue d’analyser et adopter les propositions faites et examiner
des dossiers spécifiques sur la paie des médecins par un syndicat et ses
conséquences.
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L’opus est dans les bacs depuis le 16 septembre et comporte quatre titres :
«Sautez Premier », « Tous à l'école », « Prise de conscience, « Grand Cœur »
. Deux clips de ce maxi single sont déjà diffusés sur les différentes chaînes de
télévision et les stations radio. L’artiste lance également le clip de la chanson
« I found a way » réalisé en duo avec le chanteur de RnB Mohombi. « I Found
a way » sera disponible en vente digitale à partir du  4 octobre sur les diffé-
rents sites de vente tel que I tunes. Entre-temps, le roi de la forêt prépare son
prochain album intitulé « Flèche Ingeta Ezui Ezui ».

Patrick Kianimi

Le nouveau comité de gestion de
la Ligue nationale de football
(Linafoot) dirigé par Simon Kayoyo
se met déjà au travail.
L’on est déjà fixé sur la répartition
des clubs champions de onze pro-
vinces du pays dans les trois sites
choisis pour la phase qualificative
de la Division 1 pour la saison 2013-
2014. Certes la date du démarrage
de cette étape du championnat na-
tional n’est pas encore connue.
Mais l’on connaît les trois sites, no-
tamment Mbandaka dans la pro-
vince de l’Équateur, Kananga au
Kasaï occidental et Kindu dans la
province du Maniema.
Le site de Mbandaka va regrouper
quatre clubs : Shark XI FC de Kins-
hasa, Tonnerre ou Veti Club de Ma-
tadi, FC Lupopo de Kikwit et la for-
mation de Babeti ya Sika de
Mbandaka. Le site de Kananga ac-
cueillera trois clubs, à savoir Lu-
bumbashi Sport, Momekano de
Tshikapa et AS Bantous de Mbuji-
Mayi. Enfin sur le site de Kindu, on

va retrouver quatre clubs, précisé-
ment Maniema Union de Kindu, US
Socozaki de Butembo, Bukavu
Dawa de Bukavu et l’AS Nika et CS
Monama de Kisangani. Les pre-

miers de ces trois sites prendront
part à la Division 1 où trois clubs
(Makiso de Kisangani, Virunga de
Goma et Molunge de Mbandaka)
ont été relégués dans leurs cham-

pionnats provinciaux respectifs.

Format de la Division 1…
Outre la répartition des clubs sur
les sites pour la phase qualificative,
le comité de gestion de la Linafoot
se penche ce 17 septembre sur la
problématique du format du cham-
pionnat national. Il sera question
soit de maintenir l’actuelle formule
de quatorze clubs qui se rencon-
trent en aller retour dans le délai
imparti par les textes pour le dé-
roulement du championnat natio-
nal, soit de réfléchir sur d’autres
formules idoines devant permettre
l’organisation harmonieuse de la
Division 1. L’expérimentation de
l’actuelle formule de la Division 1
depuis deux ans a été un flop; et
même la saison 2012-2013 n’a
connu qu’une manche unique. L’or-
ganisateur n’a même pas cherché à
organiser un play-off entre les
équipes qui occupaient le peloton
de tête pour sortir un champion as-
sez crédible. L’on a donc enregistré

plusieurs dénonciations, et cela a
coûté la place de Yav Tshibal qui a
cédé son fauteuil de président de la
Ligue nationale de football (Lina-
foot) à Simon Kayoyo. Aussi la réu-
nion convoquée par le secrétariat
de la Linafoot pour ce mardi  devra-
t-elle se pencher sur cette question
lancinante afin de trouver une for-
mule bancable de la Division 1.
La Fécofa et la Linafoot, souffle-t-
on, aurait pris l’option d’une nou-
velle formule de segmenter le
championnat en deux poules avec
Mazembe et V.Club comme têtes
de séries. L’on évoquerait même le
passage de quatorze clubs à seize,
avec huit clubs par poule. Les deux
éventuels clubs qui pourraient être
incorporés sont le vainqueur de la
Coupe du Congo FC MK de Kins-
hasa et le finaliste malheureux, Vu-
tuka de Bandundu. La dernière dé-
cision appartiendrait aux
sociétaires d’accepter ou rejeter
cette formule.

Martin Enyimo

L’équipe coachée par le techni-
cien français Patrice Carteron a
dominé, le 14 septembre au stade
TP Mazembe de Lubumbashi
l’Entente Sétif d’Algérie par trois
buts à un. Le Tanzanien Thomas
Ilimwengu a ouvert la marque dès
la deuxième minute de jeu. Mais
Entente Sétif a égalisé rapide-
ment à la 4e minute par Khaled.
Mais les Corbeaux du Katanga
ont repris l’avantage au tableau
d’affichage à la 15e minute par le
capitaine Trésor Mputu sur une
passe décisive du défenseur cen-
tral Joël Kimuaki. Thomas Ulim-
wengu est revenu à la charge à la
27e minute pour le troisième but
d’une équipe de Mazembe eupho-
rique. À la fin de la première pé-
riode donc, le club de Lubum-
bashi disposait déjà d’une avance
de trois buts à un. Et au retour
des vestiaires, c’est l’autre Tanza-
nie, Bwana Ali Samatha, a inscrit
le quatrième but de Mazembe à la
61e minute, après avoir passé en
revue la défense d’Entente Sétif
et mis dans le vent le portier
Boualem. Mais les joueurs du
nouvel entraîneur Kheireddine
Madoui d’Entente Sétif, qui a pris

la place du Français Hubert Ve-
lud limogé, ont réussi à réduire
l’écart par le biais de Gourmi à la
71e minute.
Pour cette rencontre, Robert Ki-
diaba a été titularisé dans les
perches des Corbeaux. En dé-
fense, on a retrouvé Éric Nkulu-
kuta sur le côté droit de la dé-
fense, et Jean Kasusula à gauche.
Joël Kimuaki et le Zambien
Sunzu Stopila ont servi la mu-
raille dans l’axe de la défense. Au
milieu de terrain, Patrice Carte-
ron a fait confiance le Zambien
Nathan Sinkala à la récupération,
aidé par son compatriote Given
Singuluma. Trésor Mputu a été
chargé du rôle d’animateur de jeu
dans l’axe, alors que le trio d’at-
taque a été composé du Tanza-
nien Thomas Ulimwengu sur la
gauche, son compatriote Bwana
Ali Samatha dans l’axe et le Zam-
bien Rainford Kalaba excentré à
gauche. C’est donc une équipe
très offensive que Carteron a ali-
gné, avec cinq joueurs à vocation
très offensive, sans compter les
deux latéraux Nkulukuta et Ka-
susula suffisamment portés vers
l’attaque aussi. Le gardien de but

Aimé Bakula, le Zambien Hichani,
le Ghanéen Richard Boateng, Pa-
trick Ilongo Saddam, le Ghanéen
Salomon Asante et le Malien
Cissé ont débuté sur le  banc. À la
65e minute, Ilongo Saddam est
monté à la place de Sinkala et Sa-
lomon Asante à la place d’Ulim-
wengu. Et Salomon Asante a
d’ailleurs fauché dans la surface
de réparation d’Entente Sétif
dans les temps additionnels de la
partie; mais le penalty accordé
par l’arbitre raté par Ilongo Nga-
sanya.Au final, Mazembe s’est im-
posé par quatre buts à deux,
compostant pratiquement son
ticket pour la demi-finale de la
10e Coupe de la Confédération.
En effet, les Corbeaux du Ka-
tanga sont premiers de leur
groupe avec dix points au terme
de la cinquième journée. CA Bi-
zerte et FUS de Rabat vont se dis-
puter la deuxième place du
groupe, alors qu’Entente Sétif est
bon dernier du groupe. En der-
nière journée, Mazembe sera ac-
cueilli par FUS à Rabat au Maroc,
alors que Bizerte effectuera le
déplacement de Sétif.

M.E.

DIVISION 1 

Répartition des clubs sur les sites de la phase qualificative

10E COUPE DE LA CONFÉDÉRATION 

Mazembe bat Entente Sétif
Les Corbeaux du Katanga ont obtenu leur ticket pour la demi-finale en cinquième et avant-dernière journée de
la phase des poules pour le groupe A.

Werrason lance le maxi single « Éducation »

L’attaquant international congolais Patou Kabangu, surnommé Esaü, a
ouvert son compteur but dans son nouveau club, Al Ahli Doha. En pre-
mier match de la reprise du championnat du Qatar, Al Ahli Doha a fait un
but partout avec la formation d’Al Gharafa. Mené dès la 16e minute de
jeu, Al Ahli est revenu au score grâce au but de Patou Kabangu à la 51e
minute, offrant le point du match à égalité. Mais Patou Kabangu a finale-
ment été remplacé à la 75e minute, laissant sur le terrain son coéquipier,
l’autre international congolais du club, Alain Kaluyitukadioko.
Ce dernier a donc joué toute la rencontre. Kabangu est arrivé à Al Ahli
Doha au mercato d’été, après un bref retour au sein du Tout-puissant Ma-
zembe. Le club de Lubumbashi l’avait prêté à Anderlecht de Belgique.
Mais l’attaquant congolais n’a pas été gardé chez les Mauves de Bruxelles
et a décidé de rentrer au bercail avant de se relancer à Al Ahli au Qatar.
Et visiblement, il réussit son entrée en club, en signant d’entre de jeu un
but important qui offre au club son premier point.
Toujours dans le cadre de la reprise du championnat qatari, Yves Diba
Ilunga a été titularisé à Al Sailiya lors du match nul contre Lekkhmiya,
club coaché par le technicien belge Éric Gerets. L’ancien buteur de Mi-
kishi, Lupopo, V.Club, Al Narjan et Al Raed en Arabie Saoudite n’a pas
marqué car il a été remplacé à l’heure de jeu. C’est donc partie remise
pour lui qui a fait une pré-saison éblouissante avec son nouveau club.

M.E.

FOOTBALL AU QATAR 

Premier but de Kabangu
Arrivé au Qatar au mercato d’hiver en provenance de Mazembe, Patou
Kabangu a offert à son nouveau club le point du match à égalité à la
reprise du championnat. Pour leur part, Yves Diba et Al Sailiya ont été
contraints au nul et l’ancien joueur de V.Club a été remplacé.

Patou Kabangu et Yves Diba évoluant dans le championnat du Qatar
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Lagos, Nigeria, 15 Septembre 2013: Les équipes qui vont
participer à la deuxième édition du championnat d’Afrique
Airtel Jeunes Talents arrivent sur le sol nigérian au
compte-gouttes. Le coup d’envoi du tournoi continental
aura lieu lundi au Stade Agege de Lagos. De nombreuses

personnalités sportives, dont Robert Pires, assisteront au
plus grand tournoi africain pour les moins de 17 ans. La
présence de l’ancien joueur d’Arsenal et de l’équipe na-
tionale de France galvanisera, sans aucun doute, les
jeunes footballeurs africains qui aspirent tous à avoir une
carrière similaire à la sienne.

L’équipe zambienne, qui est arrivée vendredi soir, fut la
première à poser ses valises sur le sol nigérian. Leurs ho-
mologues ghanéens leur ont emboité le pas quelques
heures plus tard. Les joueurs nigériens, les champions en
titre dans la catégorie masculine, ont atterri à l'aéroport
international Murtala Mohammed d’Ikeja samedi après-
midi, en même temps que l’équipe du Congo Brazzaville.
Les équipes du Gabon, de Madagascar, du Burkina
Faso, du Nigeria, du Rwanda, de la République Dé-
mocratique du Congo, de la Tanzanie, de l’Ouganda,
du Tchad, du Malawi, de la Sierra Leone, et du Kenya
vont également participer à la fête du football africain
pour les moins de 17 ans.

Le tournoi Airtel Jeunes Talents est une initiative de la so-
ciété de télécommunications Airtel qui consiste à donner
l’opportunité aux jeunes footballeurs de moins de 17 ans

d’exhiber leur talent devant un public large.  Depuis sa
création, le tournoi a permis à de nombreux joueurs afri-
cains d’intégrer des clubs de première division, ainsi que
les équipes nationales de leurs pays. 
«A travers ce  tournoi, Airtel permet à de nombreux

joueurs issus des milieux défavorisés de réaliser leurs
rêves. Le tournoi, qui sera fortement médiatisé, est un ex-
cellent tremplin pour eux.  Grace à Airtel, de nombreux
joueurs qui vont participer à ce tournoi, ont pris l’avion
pour la première fois de leur vie et sont excités à l’idée
d’affronter les meilleurs joueurs du continent. Pendant
une semaine, ces jeunes footballeurs vont avoir un avant-

gout du monde professionnel. Ils vont
vivre et une aventure enrichissante et
cette expérience n’a pas de prix», ra-
conte Segun Ogunsanya, le Président
Directeur Général d’Airtel Nigeria.
Le championnat d’Afrique Airtel jeunes
Talents va se dérouler à Lagos, au Ni-
geria du 16 au 22 Septembre 2013.
Les meilleurs joueurs du tournoi parti-
ciperont ensuite à des stages de foot-
ball qui seront supervisés par les
entraineurs des centres de formation
d’Arsenal et de Manchester United. Les
stages de football auront lieu au mois
d’Avril 2014 à Lagos (Nigeria)  et à Lu-
bumbashi (République Démocratique
du Congo).

À propos de Bharti Airtel
Bharti Airtel Limited est l’une des plus grandes sociétés
de télécommunications dans le monde avec des opéra-
tions dans 20 pays en Afrique et en Asie. Basée à New
Delhi, en Inde, la société fait partie des quatre plus grands
opérateurs de téléphonie mobile au monde en termes du
nombre d’abonnés. En Inde, elle offre des services variés
: notamment des services mobiles 2G et 3G, des lignes
fixes, du haut débit ADSL, l’IPTV et le DTH, et des solu-
tions pour entreprises et services nationaux et internatio-
naux de longue distance aux opérateurs de téléphonie.
Sur les autres marchés, elle fournit des services mobiles
2G et 3G, ainsi que le commerce mobile. Bharti Airtel
comptait plus de 275 millions d’abonnés sur l’ensemble
de ses marchés à la fin du mois de Juillet 2013. Pour en
savoir plus, consultez le site www.airtel.com

Les équipes  qui vont participer au Championnat d’Afrique
Airtel Jeunes Talents atterrissent sur le sol nigérian

Arrivée à Lagos  de l’équipe Airtel Jeunes Talents Congo Brazzaville
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Le but de Davy Dimitri Bissiki
Magnokélé, inscrit à la 72eminute,
a réhabilité les chances de
qualification de l’Athlétic club
Léopards qui s’est imposé 1-0 face
à Orlando Pirates.

Le  Zamalek éliminé, ils ne sont plus
que trois à se disputer les deux
places qualificatives pour les demi-fi-
nales de la reine des compétitions
africaines des clubs : le National Al
Ahly d’Égypte, les Congolais d’Athlé-
tic club Léopards et le club sud afri-
cain d’Orlando Pirates.
La dernière journée permettra de
connaître lequel des trois clubs sera
recalé. Les grandes équipes ne meu-
rent pas, dirait-on pour  Al Ahly et
l’AC Léopards, les deux vainqueurs
de la saison écoulée. Le National Al
Ahly du Caire en perte de vitesse au
début de la compétition a pris le 15
septembre les commandes du
groupe de la mort. Les sextuples
champions d’Afrique se sont imposés
4-2 devant sa plus sérieuse rivale, le
Zamalek. 

AC Léopards bien parti
Avec 10 points, soit trois de plus que

ses concurrents, les tenants du titre
(Al Ahly) sont presque qualifiés pour
les demi-finales. Ils ont encore un
challenge : batailler fort pour l’em-
porter ou obtenir un précieux point
en Afrique du sud qui les maintien-
drait en tête du groupe. Au cas où Al
Alhy perdait et que l’AC Léopards
obtenait une victoire, les deux
équipes seraient à égalité soit 10
points chacun. Dans ces conditions
les qualifiés seront sélectionnés sur
la base des critères retenus par la
CAF (lire l’encadré).
De quoi booster la détermination des
Léopards de Dolisie. Les Fauves du
Niari n’ont plus d’autres choix que
sortir le grand jeu afin de gagner face
à une équipe  certes déjà éliminée
mais qui est prête à une résistance.
Les dirigeants entendent mettre les
bouchées doubles pour réussir l’ex-

ploit de la qualification en Égypte.
Les joueurs sont rentrés à l’internat
dès le lendemain du match contre
Orlando ce jusqu’au jour du départ
pour l’Égypte.  « Après le match j’ai
réuni les joueurs pour leur dire
que ce que nous jouons dimanche
est presqu’une finale. Nous de-
vrions travailler d’arrache-pied
tout en restant concentrés »,a pré-
cisé le président du club. 

Le pari de la relance gagné
En battant le 14 septembre sur sa
pelouse l’une des meilleures équipe
du groupe, Orlando Pirates, sur un
score étriqué d’un but à zéro, l’AC
Léopards de Dolisie a lui aussi mon-
tré qu’on l’avait enterré un peu vite.
Après deux défaites consécutives su-
bies face aux tenants du titre, les
Fauves du Niari ont su rebondir en

imposant à leur tour une seconde dé-
faite d’affilée au club sud africain
avant de  revenir à la hauteur de ce-
lui-ci avec 7 points. Leur retard se si-
tue désormais qu’au goal différence
particulier sur Orlando Pirates. La
différence des buts lors de la
confrontation directe les place ac-
tuellement deuxième du groupe. 

Vaincre ou mourir en Égypte 
Les Fauves du Niari faisaient monter
la pression en multipliant les débor-
dements et centres pour trouver
Guelord Bhebey Ndey dont la pré-
sence à la pointe de l’attaque pous-
sait les Sud africain à jouer plus bas.
Dans quel état d’esprit les Fauves
aborderont t-ils leur dernier match
de poules contre le Zamalek ? C’est
la question qui hante l’esprit des di-
rigeants. « Nous allons en Égypte,

pas pour aller chercher un nul
mais cette fois avec la volonté d’al-
ler jouer comme si nous étions à
Denis-Sassou-N’Guesso. Nous irons
en Égypte dans la seule ambition
de gagner. Là est mon ambition et
notre devoir d’ailleurs. Nous joue-
rons le va-tout. C’est vaincre ou
mourir », a déclaré Rémy Ayayos
Ikounga. Et à Cyril Ndonga l’entraî-
neur d’ajouter : « Nous sommes
conscients qu’il faut aller batailler
très fort du côté du Caire pour la
qualification. Mais rien n’est im-
possible. Nous avons joué contre
cette équipe de Zamalek. Ce sera no-
tre deuxième confrontation dans la
même compétition. Nous avons tiré
un certain nombre d’enseignements
mais nous allons préparer ce match
sérieusement », a souligné le coach.

James Golden Éloué

Dimanche, à Nice, les Diablotins ont
remporté la finale des Jeux de la
Francophonie en battant le Maroc 2-1
grâce à un doublé d'Obassi. En
conservant le titre acquis à Beyrouth
en 2009, les joueurs de Jean-Éloi
Mankou entrent dans l’histoire de la
compétition, au même titre que le
technicien congolais, déjà sur le
banc au Liban. Arrivée dans des
conditions rocambolesques,
diminuée par plusieurs défections, la
formation congolaise a souffert face
aux Marocains, mais a trouvé les
ressources morales pour l’emporter.
Chapeau bas, messieurs les
Diablotins.
Après la demi-finale remportée aux
tirs au but face au Sénégal, Jean-Éloi
Mankou avait vanté la force morale de
son équipe. Lors de la finale, hier, face
au Maroc, les Diablotins lui dont
donné raison, en s’imposant 2-1 à l’is-
sue d’une rencontre qu’ils auraient dû
perdre.
Car, depuis le début du mois de sep-
tembre, tout était écrit pour que la dé-
fense du titre remporté à Beyrouth
tourne au fiasco : absence de prépara-
tion digne de ce nom, visas refusés par
les autorités françaises, arrivée tardive
d’un groupe restreint et rapidement
diminué par des défections (au moins
deux avant la finale), un calendrier in-
fernal de cinq matchs en six jours
(quand la Fifa impose normalement
48 h de repos entre deux rencontres).
Autant de circonstances défavorables
qui semblent avoir soudé ce groupe,
dont l’envie et la motivation ont été
décuplées. La France fut la première à
en faire les frais (3-0), comme le Ca-
nada (3-1) et dans une moindre me-
sure le Rwanda (1-1). Après une
épique séance de tirs au but, face au
Sénégal, les courageux Diablotins se
sont ouvert les portes de la finale.

Une finale qui allait vite se révéler dif-
ficile pour les Diablotins, au banc de
touche version light (seulement trois
remplaçant, gardien compris) : pour
compenser l’absence de Bassoumba,
disparu depuis jeudi, le coach Mankou
a fait monter Mayanith d’un cran, rem-
placé dans l’axe par Nkounka, comme
en demi-finale. Mais les véloces et
techniques Marocains donnent rapi-
dement le tournis aux hommes de
Jean-Éloi Mankou, qui sont proches
du KO, quand Étou sèche Hassouni
aux abords de la surface, mais l’arbitre
ne bronche pas.
Quelques incursions du trio Akoli-
Obassi-Biassadila, l'une des valeurs
ajoutées de cette équipe durant le
tournoi, égaient la performance
congolaise, mais Obassi manque l’im-
manquable sur un contre de Biassadila
(5e). Face à la maîtrise collective et in-
dividuelle du Maroc, l’homme du
match sera pendant longtemps James
Ekoko : le gardien congolais a multi-
plié les parades (18e, 22e, 44e, 67e, 68e,

80e), aériennes et au sol, et s’il n’est
pas irréprochable sur l’ouverture du
score d’Ati Allah (31e), il a permis au
Congo de rester dans le match
jusqu’aux derniers instants.
Une performance précieuse, car si le
Congo pliait pendant plus d’une heure
face aux Lionceaux, le Congo ne rom-
pait pas. Et revenait dans le match sur
un coup de pied arrêté bien tiré, enfin,
par Loussoukou et repris de la cuisse
par Obassi (76e). Presque inespéré
pour les valeureux Diablotins qui dou-
blaient ensuite le score à la 84e : après
une intervention dans sa surface,
Ékoko dégage au large, Bidimbou dé-
vie dans la course d’Obassi qui bat Be-
nachour d’une reprise du droit (2-1,
83e). Notons que les deux entrants,
Loussoukou et Bidimbou, sont impli-
qués sur les buts, validant le coaching
du staff technique.
Dominés et épuisés, les Diablotins réa-
lisent ainsi un véritable exploit, légè-
rement aidé par l’arbitre du match, qui
oublie un penalty flagrant sur une
faute d’Étou (86e) et avait auparavant
annulé un but marocain (55e) pour
une poussette peu évidente. Coutu-
miers du fait, quand les évènements
ne tournent pas en leur faveur, les
Nord-Africains perdent alors leurs
nerfs, à l’image de ce mauvais geste de
Qasmi à la 91e, synonyme de rouge.
Tant mieux pour les Congolais, qui
l’ont vraiment mérité. Disons-le avec
franchise, cette équipe est courageuse
et valeureuse, ce qui ne veut pas dire
qu’elle manque de talent. De bout en
bout, les lacunes observées dans la
fluidité du jeu ont été effacées par l’es-
prit « commando » d’une équipe qui
voulait prouver à tout le monde, tant
aux autorités françaises qu'aux ins-
tances congolaises, qu’elle méritait da-
vantage de considération et de
moyens que ce dont elle a bénéficié

ces dernières semaines.
Première nation de l'histoire des Jeux
à conserver son trophée, le Congo ren-
tre dans l'histoire de la compétition et
peut être fier de ses Diablotins. Cette
génération, associée à l'équipe du
Chan, représente une vraie chance de
podium aux Jeux africains de 2015,
qui se tiendront à Brazzaville. Don-
nons leur l'occasion d'y briller, avec
une préparation à la hauteur de l'évé-
nement et des attentes du peuple et
des autorités. Fermé depuis mars
2013, le CNFF doit rouvrir ses portes
pour permettre aux sélections de
jeunes de se retrouver régulièrement
et de travailler les automatismes et les
phases de jeu. Avoir gagné les Jeux de
la Francophonie sans s'y préprarer te-
nait du miracle et si les instances spor-
tives veulent vraiment remporter les
Jeux africains de 2015, il faudra cette
fois préparer l'événement.

Un retour triomphal
Les compétiteurs congolais ont rega-
gné le pays, le 16 septembre, avec
quatre médailles dont deux en or, sous
les applaudissements du public venu
saluer leurs exploits.
La performance la plus éclatante de
ces septièmes Jeux de la Francopho-
nie est sans nul doute celle des foot-
balleurs congolais. Derniers à entrer
dans la compétition, ils ont terminé
premiers. 
En l’emportant en finale face au Maroc
2-1, le Congo a ainsi conservé son titre
acquis à Beyrouth en 2009. Une
grande première d’autant plus que le
pays est l’unique à avoir remporté
deux fois consécutivement le tournoi
de football masculin de ces jeux. Par
ailleurs, le Diable rouge Percyl Obassi
s’est hissé au rang de meilleur buteur
de la compétition. L’attaquant congo-
lais est l'auteur de quatre réalisations

en cinq matchs, dont un doublé en fi-
nale.
Les exploits du Congo se sont étendus
jusque sur le plan culturel. Au hip hop
notamment, les danseurs du groupe
« I dance » ont remporté la médaille
d’or. Ils ont présenté une chorégraphie
qui a conquis le public francophone et
le jury. ainsi, ils ont pris le dessus sur
leurs concurrents français. Le pays a
également empoché la médaille d’ar-
gent en photographie grâce à Baudoin
Mouanda et une en bronze au conte.
Pour le chef de la délégation congo-
laise à Nice, Ernest Mouayi Taya, ces
compétiteurs reviennent de loin.
« Nous avons accusé des difficultés
énormes pour arriver à ces exploits.
L’équipe de football notamment avait
été écartée de la compétition. C’est
après moult négociations que nous
avons été reconduits. Heureusement
pour nous, les athlètes ont tenu
bon », a-t-il déclaré. Le défenseur Ro-
maric Etou a abondé dans le même
sens : « Nous avons été sous-estimés
mais nous avons gardé le moral afin
de rendre à notre pays l’honneur
qu’il mérite », a expliqué le Diable
rouge. Même si certaines sources
n’ont pas manqué de souligner que
deux joueurs ont fait défection.
La moisson des Congolais aux Jeux de
la Francophonie s’améliore édition
après édition. En 1989, les athlètes
avaient décroché la médaille de
bronze. Lors de la 3e édition en 1997 à
Madagascar, le pays est monté d’une
marche en remportant la médaille
d’argent avant la double consécration
à Beyrouth en 2009 et récemment à
Nice. Il faudra attendre les Jeux de
2017 prévus en Côte d’Ivoire pour voir
le Congo glaner encore davantage de
médailles.

Camille Delourme
et Rominique Nerplat Makaya

JEUX DE LA FRANCOPHONIE 2013

Le Congo bisse contre le Maroc et rentre dans l’histoire

Le Diable rouge Romaric Etou répond à la presse 

En cas d’égalité des points entre les deux équipes ou plus, au terme des matches
de groupes, les équipes seront départagées selon les critères suivants : au plus
grand nombre de points obtenus lors des rencontres directes entre les équipes en
question. À la différence de buts lors rencontres directes entre les équipes concer-
nées. Au plus grand nombre de buts marqués en déplacement dans les rencontres
directes entre ces équipes, à la meilleure différence de buts sur l’ensemble des par-
ties disputées dans le groupe. Et au nombre de buts marqués sur l’ensemble des
matches du groupe.

LIGUES AFRICAINE DES CHAMPIONS 

Les Fauves se remettent en confiance

Le but qui a re�habilite� les chances de qualification des Léopards (Crédit Photo Kwamy)


